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PREFACE 
 

Le Ministère de la Femme, de la Famille et de lõEnfant est chargé de la promotion économique, sociale 

et juridique de la femme, de la promotion de la famille, de la lutte contre les violences exercées sur les 

femmes et les enfants, et enfin, de la protection de lõenfant. Cette mission tire son fondement de la vision 

du Président de la République SEM Alassane OUATTARA, exprimée dans le décret n° 2021-468 du 18 

septembre 2021 organisant ce Minist¯re. Il sõagit de faire de la C¹te dõIvoire un pays ®mergeant ¨ court 

et moyen terme. 

Pour parvenir au développement durable escompté de façon efficace et efficiente, il est nécessaire de 

sõappuyer sur des indicateurs de performance bien renseign®s, tout en ayant ¨ lõesprit lõimportance 

capitale de la qualit® de lõanalyse statistique relativement à la prise de décisions politiques éclairées. Cet 

esprit a guidé nos acteurs de développement à contribuer à obtenir les statistiques dans les quatre 

domaines suivants : les violences bas®es sur le genre (I) ; la protection de lõenfant et de lõadolescent (II) ; 

le genre et lõautonomisation de la femme (III) ; et enfin la famille, les affaires juridiques et les ressources 

humaines (IV). 

A lõ®vidence, le pr®sent annuaire statistique est une contribution ¨ la dynamique dõorientation des choix 

judicieux de stratégie du ministère. Le travail ayant été effectué de façon satisfaisante, je voudrais me 

réjouir des avancées notables enregistrées au regard du respect des normes et standards internationaux 

concernant les indicateurs qui impliquent notre politique.  

Je tiens à renouveler mes remerciements à tous les Partenaires Techniques et Financiers (PTF) pour leur 

appui et leur contribution au développement de notre système statistique par le processus de 

perfectionnement des outils de collecte des systèmes de gestion dõinformation s.  Leurs apports sont 

perceptibles au niveau des activités concernant les Violences Bas®es sur le Genre (GBVIMS), lõInformation 

sur la Protection de lõEnfant (SIPE), et le renforcement des capacités des acteurs. Ce qui a permis de 

capter les données sous-tendant lõ®laboration du pr®sent annuaire statistique. 

Aussi, féliciterai-je le personnel de la Direction de la Planification, des Etudes et de la Documentation, et 

particuli¯rement son Directeur, dont lõaction par la publication r®guli¯re des donn®es dans lõannuaire 

statistique concourt ¨ am®liorer la qualit® de notre mission et ¨ aider ¨ la prise de d®cision. Jõencourage 

cette promptitude de respect du temps de production des donn®es statistiques, t®moignage dõune 

volonté de construire, dans ce cadre, une résilience efficace de nos cibles dans la transparence. 

Jõinvite donc lõensemble des d®cideurs, des parties prenantes et les intervenants dans ce domaine, ¨ faire 

de cet important document, une bonne lecture et un bon usage.  

 

aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭŀ CŜƳƳŜΣ ŘŜ ƭŀ CŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŀƴǘ 
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AVERTISSEMENT  
 

 

Les données présentées dans cet annuaire sont majoritairement issues des services sociaux du MFFE (les 

CSE) et du MEPS (les CS), et des ONG partenaires (voir Annexe 1 ), au titre de leurs activités de prévention 

et de prise en charge de lõann®e 2024. Elles ont été collectées auprès des usagers sur la base des incidents 

subis et déclarés. De ce fait, elles ne peuvent, à elles seules, démontrer de la prévalence des violences et 

négligences subies par les enfants ou celles des VBG en C¹te dõIvoire.  

 

Le SIPE et le GBVIMS nõont pas pour vocation de remplacer les systèmes de gestion de cas car ils ne 

permettent pas un suivi dans le temps dõune m°me personne survivante. Les données ci-dessous 

présentées ne peuvent donc rendre compte de la gestion des cas. 

 

Aussi, il importe de réitérer que lõannuaire statistique de lõann®e 2024 ne présente que des statistiques 

de routine portant  sur la protection de lõenfant et de lõadolescent, des VBG, la famille, lõautonomisation 

de la femme et le genre, les affaires juridiques et les effectifs du personnel du Ministère. 
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RESUME EXECUTIF 
 

En 2024, plusieurs activités ont été menées dans le cadre de la lutte contre les Violences Basées sur le 

Genre (VBG), de la Protection de lõenfant, de lõautonomisation de la femme et de la promotion du genre, 

et de la promotion de la famille,  tant par les structures sociales de base, à savoir les complexes socio-

®ducatifs sous tutelle de Minist¯re de la Femme, de la Famille et de lõEnfant, les centres sociaux sous 

tutelle du Minist¯re de lõEmploi et de la Protection Sociale, et des Organisations Non Gouvernementales, 

que par les structures et directions au niveau central.  

En mati¯re de protection de lõenfant et de lõadolescent, et de nutrition 

Au total 3 126 sensibilisations de masse (1 710 en milieu urbain contre 1 416 en milieu rural) et 3 364 

sensibilisations de proximité (2 883 en milieu urbain contre 481 en milieu rural) ont été menées. Ces 

sensibilisations ont touché 293 320 personnes, et ont été majoritairement adressées aux personnes 

vivant en milieu urbain (64,38 %), de sexe féminin (60,48 %) ou âgées de plus de 18 ans (66,03 %). 

6 641 enfants victimes, composés de 1 933 cas de violence, 3 934 cas de négligence, 208 cas 

dõexploitation, 212 cas de pratique traditionnelle néfaste et 354 autres vulnérabilités ont été pris en 

charge. Au nombre des violences, on compte 656 viols, 249 agressions sexuelles hors MGF, 643 

maltraitances physiques, 385 maltraitances psychologiques ou émotionnelles ont été enregistrées.  

En 2024, selon les statistiques du SIPE (MFFE-DPED / GPROTECT 2024), environ deux enfants sont 

pris en charge par jour pour des incidents de viol.  

Le programme OEV de soutien aux enfants et leurs familles affectées par le VIH Sida a identifié au cours 

de lõann®e 2024, 196 642 bénéficiaires répartis en 58,35 % de sexe féminin et 41,65 % de sexe masculin. 

Ces bénéficiaires représentent 75,61 % OEV (0 à 21 ans) et 24,39 % adultes (plus de 21 ans) membres 

des ménages. Parmi eux, 177 717 actifs ont été servis, soit un taux de bénéficiaires servis de 90,38 %. 

Ces bénéficiaires servis se répartissent en 75,48 % dõOEV et 24,52 % adultes. 

Plusieurs autres appuis sont apportés aux enfants et adolescents en situation de rue et à leurs familles 

afin de leur donner de nouvelles opportunit®s dõinsertion/r®insertion. En 2024, 1 209 de ces enfants ont 

été identifiés : 63,03 % de garçons et 36,97 % de filles. Ils sont majoritairement des enfants dans la rue 

et sont âgés de 5 à 10 ans (48,47 %). 

Les structures publiques dõencadrement de la petite enfance, au nombre de 294, ont quant à elles, 

enregistré 19 998 enfants dont 9 928 filles (49,64 %) et 10 070 garçons (50,36 %), sensiblement les 

m°mes taux que lõann®e 2021. Ces structures dõencadrement se composent de 113 Centres de 

Protection de la Petite Enfance et de 181 Centres dõAction Communautaire pour lõEnfance (CACE). 

Les pouponnières et orphelinats publics comme privés ont enregistré 1 168 enfants dont 50,43 dans les 

structures publiques ; 45,46 % enfants dans les pouponnières. 

Les centres sociaux et complexes socio-éducatifs ont pesé 33 332 enfants dont 886 détectés malnutris 

modérés et 230 malnutris sévères, ont vacciné 16 308 enfants PEV et 931 hors PEV et ont sensibilisé 

38789 personnes sur les actions essentielles pour la nutrition plus (AEN+). 
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En matière de Violence Basée sur le Genre et de Fistule Obstétricale  

1 843 séances de sensibilisations de masse et 2 172 séances de sensibilisations de proximité ont été 

menées. Ces sensibilisations ont permis de toucher 2 220 localités. Aussi ont-elles vu la participation de 

118 816 femmes (58,56 % des participants) et 84 090 hommes (41,44 % des participants). Parmi les 

personnes sensibilisées, figuraient 4 620 prestataires de services, 5 218 leaders communautaires, 1 157 

leaders religieux, 105 élus, 72 leaders politiques et  1 603 autres agents de lõadministration publique. 

Au total 9 607 cas de VBG ont été pris en charge : 920 viols, 287 agressions sexuelles hors MGF, 25 

mutilations génitales féminines, 2 030 agressions physiques, 153 mariages forcés, 4 394 dénis de 

ressources, dõopportunit®s ou de services et 1 798 violences psychologiques ou émotionnelles. Sur ces 

cas déclarés, près de 98 % des violences sexuelles et des mariages forcés sont commis sur les personnes 

de sexe féminin, et spécifiquement sur les filles et 78,22 % sont des violences domestiques. 

Aussi, 8 porteuses de fistules obstétricales ont été prises en charge par les services sociaux dont 2 

seulement ont été réinsérées dans leur communauté. 

En matière d õautonomisation des femmes et de promotion du genre en C¹te dõIvoire  

Au sein de 145 Institutions de Formation et dõEducation F®minine (IFEF), 8 038 auditrices ont été 

encadrés par 622 enseignantes, soit un ratio de 13 auditrices/auditeurs par enseignante. La répartition 

de ces auditrices selon les branches de profession se présente comme suit : Alphabétisation (2 130), 

Couture (2 054), Pâtisserie (3 854).  

Une (1) nouvelle cellule genre a été installée en 2024, portant le nombre à 71, et des activités de 

promotion du genre et de lõentrepreneuriat f®minin ont ®t® organis®es afin dõassurer une meilleure 

répartition des rôles entre les hommes et les femmes et permettre ainsi un développement harmonieux 

dans nos communautés. Des fonds, dont un montant de 23 000 000 FCFA, ont été également mis à 

disposition des 82 femmes sous forme de prêts, en vue de favoriser leur autonomisation.  

En matière de promotion de la famille  

Au total 5 273 personnes membres de ménages ont été renforcées sur la gestion du budget familial, la 

communication constructive dans le couple et dans la famille, le planning familial et autres thèmes sur 

la famille et 36 cellules dõ®coute dans les r®gions de la C¹te dõIvoire ont permis dõassister 4 039 familles.  

1 111 autres personnes ont b®n®fici® dõappuis financiers du PPEAV et 2 281 familles dõappuis directs du 

PNOEV pour l'autonomisation des familles. 

En mati¯re dõaffaire juridique et coop®ration internationale  

Le MFFE a ®labor® et apport® son appui ¨ lõ®laboration de soixante (60) projets de textes juridiques dont 

38,33 % en mati¯re de protection de lõenfant et 18,33 % en mati¯re de protection et promotion de la 

femme. 157 demandes de partenariat ont été accordées et 119 dossiers de contentieux ont été reçus et 

traités à 80,67 %. 

En matière de ressources humaines   

Le Minist¯re de la Femme, de la Famille et de lõEnfant dispose en 2024 dõun effectif de 3 966 

fonctionnaires et 20 contractuels, dont 2 783 femmes (69,82 %) et 1 203 hommes (30,18 %). Le personnel 

du MFFE est composé ̈  80,99 % de la famille dõemplois EDUCATION - FORMATION et à 6,28 % des 

AFFAIRES SOCIALES. 
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INTRODUCTION  
 

- Contexte et justification  

Au regard de lõexigence des normes internationales, lõaction gouvernementale n®cessite une orientation 

stratégique fondée sur des analyses statistiques à partir des données fiables. 

Dans lõoptique de lõatteinte de ses objectifs eu ®gard ¨ la vision du Gouvernement inspir®e par son 

Excellence Alassane OUATTARA,  le minist¯re en charge de la Femme, de la famille et de lõEnfant sõest 

doté, en plus des instruments et des mécanismes de défense de droits des femmes et des enfants, un 

syst¯me int®gr® dõinformation sur les VBG (GBVIMS) et sur la Protection de lõEnfant (SIPE) ¨ partir duquel 

il produit et diffuse, chaque ann®e, les donn®es qui rendent compte de la mise en ïuvre de ses actions 

sur le terrain dans un annuaire statistique.  

La Direction de la Planification, des ®tudes et de la Documentation qui est en charge de lõ®laboration 

de ce document sõassure dõune collaboration entre toutes les structures et parties prenantes pour une 

synergie dõactions essentielles pour une compl®tude des donn®es.  Elle soumet ¨ votre lecture lõanalyse 

des donn®es relatives aux indicateurs cl®s enregistr®es, ¨ partir de ce syst¯me, au titre de lõann®e 2024. 

 

- Définition des concepts clés  

Abandon dõenfant : Référence Art 363 CP : « Quiconque expose ou fait exposer, délaisse ou fait 

délaisser, en un lieu solitaire un enfant, incapable de se protéger elle-même en raison de son état 

physique ou mental ». 

Acte de consentement  : Lors de la remise de l'enfant aux services de l'aide sociale à l'enfance, le ou les 

remettants donnent leur consentement à l'adoption.  

Adolescence  : L'adolescence est la période de la vie qui se situe entre l'enfance et l'âge adulte, c'est-à-

dire entre 10 et 21 ans. C'est une étape unique du développement humain et un moment important 

pour poser les fondations d'une bonne santé. 

Adoption plénière  : Lõadoption pl®ni¯re permet lõint®gration compl¯te de lõenfant dans la famille 

adoptive ®largie, ¨ ®galit® avec lõenfant de sang. Ce type dõadoption cause lõextinction du lien de filiation 

dans la famille dõorigine, y compris lõextinction des droits, responsabilités et obligations des parents 

naturels ou du tuteur, qui sont alors exercés exclusivement par les adoptants. 

L'adopté change de famille dans l'adoption plénière. Il obtient les mêmes droits et obligations que des 

enfants biologiques. 

Adoption simple  : Il sõagit de lõadoption qui consacre un lien de filiation entre les adoptants et lõadopt® 

tout en maintenant lõexistence des liens avec la famille dõorigine ; il nõy a donc pas de rupture compl¯te 

du lien de filiation juridique.  

Agression physique : Toute violence physique nõ®tant pas de nature sexuelle. Entre autres exemples : 

coups, gifles, strangulation, coupures, bousculades, br¾lures, tirs ou usage dõarmes, quelles quõelles 

soient, attaques ¨ lõacide ou tout autre acte occasionnant des douleurs, une g°ne, des blessures voire 

la mort.  
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Agression sexuelle : Toute forme de contact sexuel sans consentement ne débouchant pas ou ne 

reposant pas sur un acte de pénétration. Entre autres exemples : les tentatives de viol, les baisers, les 

caresses et les attouchements non désirés aux parties génitales ou aux fesses.  

Les MGF/Excisions sont un acte de violence qui lèse les organes sexuels ; elles doivent donc être classées 

dans la catégorie des agressions sexuelles.  

Apparentement  : Proposition dõ®tablir une relation adoptive entre un enfant et une famille donn®e. 

Lõapparentement (appel® " Matching " par les anglo-saxons) nõest pas la d®cision dõadoption. Il se 

concr®tise par lõidentification dõune future famille adoptive sp®cifique pour un enfant donné. 

Ce principe est renforc® par lõarticle 17 de la Convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la protection 

de lõenfant et la coop®ration en mati¯re dõadoption internationale. 

Auteur/agresseur : Ce terme désigne « une personne, un groupe ou une institution qui inflige 

directement ou qui appuie la violence sous une forme quelconque. Cõest celui qui inflige la violence sur 

une personne.  

Cas incidents : Cõest lõensemble des cas commis, document®s et pris en charge pendant une m°me 

p®riode donn®e. Leur analyse permet dõappr®cier lõincidence dõun ph®nom¯ne dõune p®riode ¨ une 

autre.  

Cas non incidents : Cõest lõensemble des cas commis ant®rieurement à une période donnée, 

documentés et pris en charge pendant cette période. La prise en compte des cas non incidents permet 

dõappr®cier lõampleur du ph®nom¯ne dans une localit®.  

Cas rapportés : Cõest lõensemble des cas document®s et pris en charge pendant une p®riode donn®e. 

Les cas rapport®s peuvent °tre commis ou pas, sur tout le long de la p®riode consid®r®e. Cõest la somme 

des cas incidents et des cas non incidents. 

D®faut de d®claration ¨ lõEtat civil : La non-d®claration de la naissance de lõenfant aupr¯s des services 

de lõ®tat civil dans le d®lai pr®vu par la loi.   

D®ni de Ressources, dõOpportunit® ou de Service : D®ni de lõacc¯s l®gitime ¨ des ressources/actifs 

économiques ou à des opportunités de subsistance, et à des services éducatifs, sanitaires ou autres 

services sociaux. On parle de d®ni de ressources, dõopportunit®s et de services, par exemple, lorsquõon 

emp°che une femme de recevoir une parcelle de terre en h®ritage, les revenus dõune personne sont 

confisqu®s par son compagnon intime ou un membre de sa famille, lorsquõune femme se voit interdire 

lõusage des moyens de contraception, lorsquõon emp°che une fille dõaller ¨ lõ®cole, etc. 

Enfant : Toute personne âgée de moins de 18 ans. 

Enfant  en contact avec la loi  : Un enfant en contact avec le syst¯me judiciaire, soit en tant quõauteur 

de crime ou délit, soit en tant que témoin, soit en tant que victime de violence ou de négligence , soit 

en danger. 

Enfant et Adolescents à la rue  : Enfants et adolescents égarés, se retrouvant dans la rue par crainte de 

réprimandes ou de punitions. 

Enfant et Adolescents dans la rue  : Enfants et adolescents exerçant de petites activités et qui 

retournent après en famille. 

Enfant et Adolescents de la rue  : Enfants et adolescents ayant élu domicile dans la rue et qui y vivent 

quotidiennement, en rupture partielle ou totale avec leurs familles.  
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Enfant privé de soins  : Référence Art 4 loi 70-483 du 03 Ao¾t 1970. Cõest un enfant dont les parents 

ou tuteurs/toute personne ayant en charge cet enfant ne pourvoit pas à son entretien, son instruction, 

son éducation et à sa surveillance. 

Exploitation sexuelle / sexe transactionnel : Ils sont définis par la relation de pouvoir économique 

entre la victime et son agresseur, ainsi que par les circonstances de lõincident (et non par lõacte de 

violence en lui-m°me, ¨ savoir le viol ou lõagression sexuelle). Le formulaire dõadmission et dõ®valuation 

contient la question suivante : è de lõargent, des biens, des avantages et/ou des services ont-ils été 

®chang®s dans le contexte de lõincident d®clar® ? é, la r®ponse è oui é peut permettre de savoir que les 

violences sexuelles rapport®es rel¯vent de lõexploitation sexuelle.  

Genre : Selon le document de Politique Nationale sur lõEgalit® des Chances, lõEquit® et le Genre, è le 

Genre fait r®f®rence aux chances, aux opportunit®s, aux droits et aux devoirs quõon accorde ¨ un individu 

(homme ou femme) au sein dõune soci®t®. Autrement dit, le Genre est ce qui différencie les hommes et 

les femmes dans leurs relations sociales ».  

Majeur(e) : Toute personne âgée de 18 ans ou plus.  

Mariage forcé : Mariage arrang® contre le gr® de la personne. Ce type dõincident englobe les mariages 

pr®coces/mariages dõenfants.  

Mariage précoce  /  Mariage dõenfant : mariage contract® avec une personne qui nõen a pas lõ©ge l®gal : 

en C¹te dõIvoire, la majorité est fixée à 18 ans pour les filles et les garçons.  

Mutilation Génitale Féminine : Selon la loi n°98-757 du 23 Décembre 1998, est qualifiée de Mutilation 

Génitale Féminine, l'atteinte à l'intégrité de l'organe génital externe de la femme, par ablation totale ou 

partielle, infibulation, insensibilisation ou par tout autre procédé.  

Négligence  : La négligence d'un enfant peut être basée sur une action répétitive ou sur un incident ou 

une omission isolée qui se traduit ou pourrait en tout état de cause se traduire par une blessure 

physique ou mentale grave, voire un risque mortel pour l'enfant.  Elle peut comprendre (mais ne se limite 

pas à cela) le fait d'échouer à apporter en quantité suffisante de la nourriture, des vêtements, un abri, 

une supervision et des médicaments. Elle peut aussi comprendre le fait de ne pas faire d'efforts 

suffisants pour protéger un enfant contre les abus, l'exploitation ou la négligence d'une autre personne . 

Petit métier  : Travail temporaire, le plus souvent artisanal, nõ®tant pas forcément en lien direct avec sa 

formation, exerc® par une personne dans lõattente dõun travail d®sir®. Les petits métiers sont entre 

autres : conducteur de tricycle, g®rant de cabine, apprenti (m®canicien, menuisier, etc.), cordonnier, ê 

Pires Formes de Travail des Enfants  : Sont considérés comme pires formes de travail, interdits aux 

enfants (1) toutes les formes dõesclavage ou pratiques analogues, telles que la vente et la traite des 

enfants, la servitude pour dettes et le servage ainsi que le travail forcé ou obligatoire y compris le 

recrutement et lõutilisation des enfants dans les conflits arm®s ; (2) lõutilisation, le recrutement ou lõoffre 

dõun enfant aux fins dõactivit®s illicites notamment pour la production et le trafic de stup®fiants ; (3) les 

travaux qui, de par leur nature ou les conditions dans lesquelles ils sõexercent, sont susceptibles de nuire 

¨ la sant®, ¨ la s®curit® et ¨ la moralit® de lõenfant. 

Pratiques traditionnelles préjudiciables/néfastes : Elles sont définies par les valeurs sociales, 

culturelles et religieuses locales observ®es l¨ o½ a eu lieu lõincident. Elles sont adapt®es au contexte 

local, ce qui permet de les définir en plusieurs formes de pratiques traditionnelles préjudiciables telles 

que les mariages pr®coces, les MGF/excision, les enl¯vements de fianc®es, le rejet dõenfants selon les 

coutumes.  
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Prostitution forcée  : Toute situation de prostitution dans laquelle se trouve un enfant (ou une personne 

majeure) ¨ la suite dõune action de traite des personnes. Le Protocole de Palerme d®finit la traite des 

enfants comme è le recrutement, le transport, le transfert, lõh®bergement ou lõaccueil dõun enfant aux 

fins dõexploitation (ê) ». 

Survivant(e)/victime : Ce terme désigne une « Personne ayant subi une VBG ». Les termes « victime » 

et « survivant(e) » sont interchangeables. « Victime » est un terme souvent utilisé dans les domaines 

juridique et m®dical. è Survivant(e) é est le terme g®n®ralement utilis® dans les secteurs dõappui 

psychosocial, car il est porteur dõespoir pour la personne violent®e é.  

Taux de complétude  : Cõest le nombre total de fiches de collecte des données reçues des structures 

rapportées au nombre total de fiches de collectes de données attendues de ces structures. 

Taux de couverture  : cõest le nombre total des services de sociaux et ONG ayant produit et fourni leurs 

données statistiques rapportées au nombre total des services sociaux et ONG concernées. 

Viol : Tout acte de pénétration vaginale, anale ou buccale sans consentement (même superficielle) et à 

but sexuel, ¨ lõaide du p®nis ou dõune autre partie du corps. Cela sõapplique ®galement ¨ lõinsertion dõun 

objet dans le vagin ou lõanus.  En outre, la d®finition dans le présent paragraphe prend en compte les 

dispositions du code pénal ivoirien qui considère également comme viol les rapports sexuels avec un 

mineur de moins de 15 ans, la notion de consentement au rapport sexuel nõ®tant valable pour les 

enfants de moins de 15 ans.  

Violences basées sur le genre : Selon la Stratégie Nationale de Lutte contre les VBG : « Ce sont des 

violences perpétrées sur la base des stéréotypes. Elles concernent tout acte dirigé contre un homme ou 

une femme du fait des rapports sociaux inégalitaires régissant la communauté et défavorisant un 

groupe. La Violence Basée sur le Genre est un terme générique pour désigner tout acte 

nuisible/pr®judiciable perp®tr® contre le gr® dõautrui, et qui est bas® sur des diff®rences socialement 

prescrites entre hommes et femmes/filles et garçons ».  

Violence psychologique ou émotionnelle : Infliction de douleurs ou de blessures mentales ou 

émotionnelles. Entre autres exemples : menaces de violence physique ou sexuelle, intimidation, 

humiliation, isolement forcé, poursuite, harcèlement verbal, attention non souhaitée, remarques, gestes 

ou écrits de nature sexuelle et/ou menaçants, destruction de biens précieux pour la personne, etc.  

Violence sexuelle : Tout acte sexuel, tentative pour obtenir un acte sexuel (commentaire ou avances 

de nature sexuelle), ou actes visant ¨ un trafic sexuel ou encore dirig®s contre la sexualit® dõune 

personne utilisant la coercition. Cet acte peut être commis par une personne proche ou des étrangers. 

Les violences sexuelles sont donc la somme des viols et des agressions sexuelles hors excisions. 

Violence sexuelle liée au conflit : Par cette expression, on entend des actes ou des types de violations 

sexuelles tels que le viol, lõesclavage sexuel, la prostitution, la grossesse et la st®rilisation forc®es, ou 

toute autre forme de violence sexuelle de gravité comparable, perpétrés contre des femmes, des 

hommes ou des enfants, en période de conflit ou post -conflit ou dans dõautres situations graves 

(troubles politiques).  
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1. Outils de collecte de données   

1.1. GBVIMS et SIPE 

Le GBVIMS et le SIPE sont des syst¯mes de collecte, de stockage et dõanalyse de donn®es sur les VBG 

et la Protection de lõEnfant. Leur objectif premier est de mettre ¨ disposition, de fa­on continue, des 

données fiables dans ces deux domaines.  

Ils ont été conçus pour uniformiser les données collectées par les prestataires de service et surtout, pour 

respecter les principes directeurs pour la prise en charge dõune personne survivante. Ainsi, Aucune 

donnée ne peut être collectée sur une victime, à travers ces systèmes, sans le 

consentement/assentiment éclairé de celle-ci ou de son tuteur l®gal qui lõaccompagne. Grâce à une 

m®thode de codification, seul lõagent en charge de la gestion du cas dispose des donn®es personnelles 

de la victime. Aucun autre membre du circuit de rapportage ne peut y avoir acc¯s. Enfin, lõacc¯s ¨ la 

base de donn®es nationales et aux bases de donn®es locales est prot®g® par des codes dõacc¯s. 

Ces systèmes contiennent un ensemble dõoutils de collecte et de stockage de données que sont : 

- Le formulaire des activités de prévention ; 

- Le formulaire des activités de prise en charge et la fiche de consentement qui conditionne son 

utilisation ; 

- La base de rapportage Excel ; 

- Lõoutil de classification des VBG. 

 

Ces outils permettent la collecte des données par les structures de base ou prestataires de service et 

leur transmission au niveau central selon le circuit de lõinformation défini ci-après (Voir figure  1). 

Comme schématisé, le SIPE et le GBVIMS établissent trois (3) niveaux dans le circuit de lõinformation : 

 

Figure 1 : rôle des différents acteurs du circuit de transmission des données de PE et VBG 

 

DPED 
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Á Le niveau local ou terrain  où les acteurs intervenants sont les prestataires de service (services 

sociaux et ONG) qui ont en charge : 

- La prévention, la prise en charge holistique et lõaccompagnement des victimes ; 

- La collecte de données par le renseignement des outils physiques (formulaires de 

prévention et de prise en charge) ; 

- Le renseignement de la base de données Excel à partir des outils physiques puis sa 

transmission au niveau régional. 

Á Le niveau intermédiaire  ou régional  où interviennent les directions régionales du MFFE qui 

ont en charge : 

- Le contrôle de la qualité des informations envoyées par les prestataires du niveau local ; 

- La certification des informations avant leur transmission au niveau central. 

Á Le niveau central  où intervient la DPED du MFFE qui a en charge : 

- Le renforcement des capacités des acteurs sur les outils de collecte ; 

- La gestion de la base de données nationale ; 

- La production des statistiques nationales de routine. 

 

1.2. SIG-OEV 

 

Figure 2  : Description du SIG-OEV/DREAMS  
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Le système de S&E du PN-OEV est articulé autour des trois axes :  

¶ Le niveau central (Service S&E du PNOEV, le département S&E du ministère de la Femme, de la 

Famille et de lõEnfant, le d®partement S&E du minist¯re de la Sant® de lõhygi¯ne publique et de 

la couverture maladie universelle) ; 

¶ Le niveau intermédiaire (Centre Social et Direction régionale) ; 

¶ Le niveau périphérique intégrant les organisations communautaires et le secteur privé (ONG, 

OBC, OAC, Services déconcentrés de la DMOSS, Structures privée).  

i. Le niveau communautaire 

Il sõagit des travailleurs communautaires et des organisations ¨ base communautaires. Ils ont tous un 

rôle de production de données. Cette production est faite en remplissant les outils de collecte lors de 

la mise en ïuvre des activit®s. Outre la production ils doivent analyser les données en utilisant des 

graphiques, des tableaux. De même ils doivent saisir les données dans les bases de données SIG-OEV 

et DREAMS. Enfin, ils ®laborent des rapports quõils transmettre chaque trimestre au centre social. 

ii. Le centre social 

Le responsable suivi et Evaluation du centre social est responsable de la gestion de lõinformation 

communautaire en général et des données soins et soutien, VGB et DREAMS en particulier. Il est aidé 

dans sa tâche par les autres agents du centre social pour réaliser cette importante activité. Il compile 

tous les rapports trimestriels des organisations à base communautaires, analyse les données recueillies 

avec des courbes de tendances et fait la retro information aux organisations à base communautaires. 

Par ailleurs il apportera un appui technique ¨ ces organisations pour lõutilisation outils de collecte (bases 

OEV, DREAMS, outils physiques). 

iii. La direction régionale 

La direction r®gionale est le r®pondant du programme dans la r®gion. A ce titre, elle dispose dõun service 

®valuation qui est charg® de compiler et dõanalyser les donn®es des centres sociaux. Les analyses 

peuvent se faire ¨ lõaide des graphiques et des tableaux pour appr®cier les tendances et sõassurer du 

bon déroulement des activités conformément aux directives du PN-OEV. Enfin, elle transmet des 

rapports trimestriels au programme.  

iv. Le service Suivi et Evaluation du PN-OEV 

Le PNOEV est en général le niveau où sont établies les politiques en matière de prise en charges des 

orphelin et enfants rendu vulnérables du fait du VIH, des cas de VBG et où, le plus souvent, les ressources 

sont attribuées. A ce titre le responsable suivi et évaluation joue un rôle essentiel en soutenant les 

niveaux intermédiaires et périphériques. De surcroît, il doit analyser les tendances générales dans 

lõidentification, la prise en charges des OEV et leurs familles, les victimes des VBG et cibler les ressources 

pour une meilleure intégration  des enfants infectés par le VIH dans le programme OEV. Une fois les 

données recueillies et analysées, les différents rapports trimestriels sont établis et transmis au ministère. 

Lõensemble des outils de collecte du SIG-OEV peut °tre consult® ¨ lõAnnexe 2 . 
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2. Sources, contrôle et validation des données  2024  

Les données sur la protection de lõenfant et les VBG ont été produites et fournies par 172 services 

sociaux sur les 205 existants en 2024, avec un taux de couverture dõenviron 85,37 %. Le taux de 

complétude (taux de transmission de données) sõ®l¯ve ¨ 96,05 %. À ces services sociaux étatiques, 

sõajoutent lõONG DDE-CI. Voir Annexe 1, page xxi. 

Le contr¹le de la qualit® de ces donn®es sõest fait ¨ chaque niveau du circuit de lõinformation.  

Au niveau local, les travailleurs sociaux en charge de la collecte des données renseignent la base Excel 

apr¯s lõ®coute de la personne survivante.  Les   faits relat®s sont rapport®s selon le canevas d®fini dans 

la fiche de collecte.  

En outre, le param®trage de cette base leur permet dõapporter les premières corrections en cas 

dõincoh®rence dans le renseignement. Un second niveau de v®rification des donn®es a ®t® effectu® au 

niveau des directions régionales par les points focaux statistiques.  

Enfin, au niveau central, la Direction de la Planification, des Etudes et de la Documentation (DPED) a 

effectué une troisième vérification, de contrôle qualité des données, ̈  lõissu de laquelle celles-ci ont été 

de nouveau apurées et consolidées. 

Les données ainsi collectées ont ®t® valid®es par lõensemble des acteurs au cours dõun atelier du 04 au 

06 mars 2025 à Yamoussoukro (Voir la liste des participants ¨ lõatelier de validation des donn®es à (voir 

Annexe 28, page li v), et en définitif, ont été entérinées par le cabinet du MFFE, donnant de ce fait son 

accord pour leur analyse et leur diffusion, tout  en respectant les principes et éthiques en la matière. 
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3. Plateformes de lutte contre les VBG installées et les structures sociales étatiques   

 

En 2024, six (6) nouvelles plateformes ont été installées à Kaniasso, Minignan, Napié, Niablé, 

Ouangolodougou  et Sinfra. On note à ce jour 94 plateformes installées. Bien quõelles soient in®galement 

réparties sur le territoire national, il convient de préciser que toutes les régions de la C¹te dõIvoire sont 

désormais pourvues en plateformes.  

La carte ci-après montre la répartition nationale des structures sociales de base. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3  : Carte de répartition nationale des plateformes VBG en 2024 

Source : MFFE-PNLVBG 2024 
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Figure 4  : Carte de répartition nationale des centres sociaux et complexes socio-®ducatifs en C¹te dõIvoire  

 

 

 

 

4. Rédaction et validation  de lõannuaire statistique  

 

Lõannuaire statistique 2024 du MFFE est le fruit  dõun processus participatif conduit par la Direction de la 

Planification, des Etudes et de la Documentation (DPED) qui sõest appuy®e sur un comit® de r®daction 

compos® de repr®sentants de la DPED, de la Direction de lõAction Sociale (DAS) du MEPS, du Programme 

National de Lutte contre les Violences Basées sur le Genre (PNLVBG), de la Direction de la Protection de 

lõEnfant, de lõUNICEF, dõONU-FEMMES et de lõONG internationale SAVE THE CHILDREN.  

Ce comité a produit un premier draft, essentiellement centré sur les données relatives à la protection 

de lõenfant et aux VBG, qui a été soumis à la validation des participants dõun atelier tenu à Yamoussoukro 

du 04 au 06 mars 2025 (voir Annexe 28). Un second draft issu des travaux de cet atelier a été présenté 

à un comit® de lecture compos® de lõensemble des membres du Groupe Technique de Travail (GTT) et 

a donné lieu à un troisième draft .  Pour sõassurer de sa conformit® des observations retenues, cette 

dernière version a été parcourue et validée par les membres du GTT au cours dõune r®union pr®sentielle.  

Cet ouvrage est ainsi la version officielle après avoir été endossé par le cabinet du MFFE. 

   

Source : MFFE-DCESPPE 2024 
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II. VIOLENCES BASEES SUR LE GENRE 
  

II. V IOLENCES BASEES SUR 

LE GENRE  
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1. Activités  de prévention  des VBG 

1.1. Sensibilisation sur les VBG  

 
 

 

 

 

Les sensibilisations sont essentiellement réalisées dans les zones urbaines (71,11%). Dans ce milieu, les 

sensibilisations de proximité (65,08%) sont les plus utilisées et en milieu rural ce sont les sensibilisations 

de masse (72,93%). Cela pourrait sõexpliquer par le fait que les structures de base majoritairement 

implantées en milieu urbain optent pour les sensibilisations de masse afin de pouvoir toucher plus de 

personnes en milieu rural.  

Par ailleurs, on remarque une baisse relative de 11 séances des activités de sensibilisation en zone 

urbaine (2855) comparativement à 2023 (2866). Au total 2 220 localités (quartiers/villages) ont été 

touchées par les activités de sensibilisation sur les VBG, 49,50% pour le milieu urbain et 50,50% pour le 

milieu rural. 

 

 

 
 

 

 

 

Figure 7  : Répartition des types de sensibilisation sur les VBG 

par milieu dõintervention 

Figure 5  : Répartition des Séances de sensibilisation sur les VBG par type 

 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 

Figure 6  : Répartition des sensibilisations 

sur les VBG par milieu dõintervention 

 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 

En 2024, les structures sociales ont réalisé 4 015 séances de 

sensibilisation sur les VBG contre 3 943 en 2023, soit une 

hausse de 1,82%. Comme en 2023, on constate la 

prépondérance des séances de sensibilisation de proximité 

(2172 soit 54,1%) par rapport aux séances de sensibilisation 

de masse (1 843 soit 45,9%). 

Quoique prééminentes, les séances de sensibilisation de 

proximité connaissent cependant une légère baisse dõenviron 

1% sur la période 2023-2024. 

45,90%

54,10%

Sensibilisation de
masse

Sensibilisation de
proximité

71,11%

28,89%

Urbain Rural

997 846

18431858

314

2172

1099 1121

2220

Urbain Rural Total

Sensibilisation de masse

Sensibilisation de proximité

Localités touchées

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 
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  1.2. Caractéristiques des personnes sensibilisées 

 

 

 

En 2024, les sensibilisations sur les VBG ont touché 202 906 personnes qui sont majoritairement issues 

des zones urbaines soit 66,25 % avec 41,30 % de femmes de 18 ans et plus (voir Annexe 3). Les femmes 

constituent plus de la moitié (58,56 %) et les personnes de 18 ans et plus représentent 63,69%.  

Les femmes de façon générale, sont plus accessibles du fait de leur grande implication dans les activités 

communautaires. Par ailleurs, lõon note une participation croissante des hommes aux s®ances de 

sensibilisation comparativement à 2023, avec un taux de croissance de 14,42 %. 

 

Figure 9  : Profil des personnes cibles sensibilisées sur les VBG 

 
 
 

Parmi les personnes sensibilisées sur les VBG se trouvent des cibles prioritaires pour la lutte contre les 

VBG. Comme défini à la Figure 9, en 2024, les prestataires psychosociaux et médicaux ont été les plus 

touch®s par les sensibilisations en raison de leur proximit® et du r¹le primordial quõils jouent aupr¯s des 

populations. De même les leaders communautaires, porte dõacc¯s des communaut®s, ont participé 

massivement aux sensibilisations. 

 

 

 

Figure 8  : R®partition des personnes sensibilis®es sur les VBG par milieu, sexe et tranche dõ©ge  

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 
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Figure 11  : Répartition des appels reçus 

sur la 1308 

Figure 12  : Répartition des signalements de VBG sur la 1308 

1.3. Sensibilisations sur les VBG de 2019 à 2024 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

De 2019 ¨ 2024, les s®ances de sensibilisation sur les VBG nõont cess® de cro´tre, sauf en 2021 o½ elles 

ont sensiblement baissé par rapport à 2020. Entre 2019 et 2020, elles sont passées du simple à plus du 

double, et entre 2019 à 2024, du simple à plus du triple. Le nombre de personnes touchées par ces 

activités de sensibilisation a continué de progresser. 

 1.4. Alertes reçues sur la ligne verte 1308 (Alerte VBG)  
 

En 2024, la ligne verte 13081 a enregistré 12 362 appels (voir Annexe 4).  Au total 2 334 soit 18,88% de 

ces appels ont porté sur les cas de VBG. 10 004 soit 80,93% ®taient de faux appels et 67 soit 0,54% nõont 

pas reçu de réponse pour causes techniques. Les alertes de VBG sont composées de viols (94 soit 7,83%), 

agressions sexuelles (157 soit 13,07%), agressions physiques (322 soit 26,81%), violences 

psychologiques ou émotionnelles (301 soit 25,06%), mariages forcés (102 soit 8,49%) et de DROS (225 

soit 18,73%). 

Le taux élevé de faux appels indique quõil faut renforcer les activités de sensibilisation et de promotion 

du bon usage de cette ligne dans la lutte contre les VBG ¨ lõendroit des populations. 

 

  

  

 
1 La 1308 est une ligne verte gérée par le PNLVBG qui permet de signaler et dénoncer les cas de VBG. 

Source : MFFE-PNLVBG 2024 

Figure 10 : Evolution des séances de sensibilisation sur les VBG et des personnes touchées de 2019 à 2024 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 

Source : MFFE-PNLVBG 2024 
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Figure 13  : Alertes de MGF et de mariage forcé 

gérées 

Figure 14  : Alertes de MGF et de mariage forcé 

gérées par milieu dõintervention 

1.5. Alertes dõexcision et de mariage forc® gérées par les structures sociales  

  

 

En 2024, 8 alertes de MGF dont 5 gérées avec succès et 64 alertes de mariages forcés dont 54 gérées 

avec succ¯s ont ®t® enregistr®es. Le taux de r®ussite de la gestion des alertes de MGF sõ®l¯ve ¨ 62,50% 

et celui des mariages forcés à 84,38%. Ces alertes proviennent à 87,5% pour les MGF et 59,38% pour les 

mariages forcés du milieu rural. Il demeure que ces alertes restent marginales au regard de la prévalence 

de ces pratiques indiqu®es dans les r®sultats dõenqu°tes (EDS-CI 2021, SIGI 2022). 

 

1.6. Comités de surveillance de VBG 

 

Au total 42 comités de surveillance des VBG (CSVBG) ont été installés dont 26 en milieu urbain. Outre 

les CSVBG, dõautres m®canismes dõalerte permettant de signaler les incidents de VBG tels que les 

Comit®s de Protection de lõEnfant et les Groupements Enfants ont ®t® install®s. Ce qui porte le nombre 

de m®canismes dõalerte ¨ 292. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 
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Figure 15  : Comités de surveillance de VBG installés par milieu 
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1.7. Enquêtes sociales et Visites à domicile (V.A.D.) relatives aux VBG 
 

 

 

Les enquêtes sociales concernant les VBG sont à 85,11 % systématiques et à 14,89 % ordonnées. 44,68% 

de celles-ci sont réalisées en milieu rural. Concernant les V.A.D. relatives aux VBG, environ une visite sur 

cinq est faite dans le milieu rural. 

 

2. Incidents de violences basées sur le genre  
 

En 2024, 9 607 cas de VBG ont ®t® enregistr®s en C¹te dõIvoire et se r®partissent par type comme suit : 
 

Figure 18 : Répartition des VBG rapportées en 2024 par type  

 

 

Les cas de VBG rapportés en 2024 montrent encore une prédominance des dénis de ressources, 

dõopportunit®s ou de services (DROS) avec 45,74% contre 42,47 % en 2023.  Le nombre de viols 

représente 9,58%. Comparativement à 2023, on constate une hausse des cas de VBG qui passe de 8 862 

à 9 607 en 2024, soit une évolution de 8,41%. Cette augmentation est observée sur tous les types de 

VBG à l'exception des cas de viol.  

 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 
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Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 

Figure 16 : Enquêtes sociales relatives aux VBG 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 

Figure 17 : Visites à domicile relatives aux VBG 
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Figure 19 : Evolution des différents types de VBG de 2020 à 2024 

 

De 2020 ¨ 2024, les cas dõagression physique, de d®ni de ressources, dõopportunit® ou de services et de 

violence psychologique ou émotionnelle sont passés respectivement de 1286 à 2030, 2 119 à 4 394 et 

de 917 ¨ 1798, soit des taux dõ®volution respectifs de 57,54%, 107,36% et 96,07%.   

Les cas de viols par contre ont connu une hausse de 2020 ¨ 2022 (taux dõ®volution de 45,74%). Mais on 

note une régression de -23,20% à partir de 2022.  Également, les mariages forcés ont augmenté de 2020 

¨ 2023 (taux dõaugmentation de 128,13%) puis ont r®gressé de 30,14% de 2023 à 2024.   

Quant aux Mutilations Génitales Féminines et les Agressions Sexuelles hors MGF, elles ont progressé en 

dents de scie. Les MGF qui ont baissé en 2022 ont renoué avec la progression en passant de 6 à 25 cas 

de 2022 à 2024. Les AS hors MGF ont connu leurs pics en 2021 et 2024 avec respectivement 286 et 287 

cas. Vu lõ®volution des diff®rents types de VBG, lõaccentuation des sensibilisations des populations 

sõimpose.  

 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 
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2.1. Répartition des six types de VBG par région  

 

 

 

Les 5 régions qui ont enregistré plus de cas de VBG sont le District Autonome dõAbidjan (1 592 soit 

16,57%), Sud-Comoé (815 soit 8,48%), Haut-Sassandra (769 soit 8%), Gbêkê (744 soit 7,74%) et Tonkpi 

(447 soit 4,65%). On note une hausse générale des cas de VBG déclarés sauf dans la région du Tonkpi 

où on observe une baisse de 105 cas (annuaire statistique du MFFE 2023). Des sensibilisations doivent 

être accentuées dans toutes les régions et même renforcer la dotation en infrastructures sociales de 

base (les centres sociaux, centres de sant®, ê) pour un meilleur référencement des cas et une prise en 

charge de qualité. 

Les histogrammes ci-après indiquent le nombre de VBG par type dans les différentes régions du pays. 

Figure 20 : Carte de répartition par région administrative  des personnes survivantes de VBG prises en charge 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 
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Figure  21 : Répartition du nombre de cas de viols rapportés par région 

 

Abidjan (115 soit 12,50 %), le Haut-Sassandra (97 soit 10,54 %), le Sud-Comoé (86 soit 9,34 %), 

Yamoussoukro (66 soit 7,17 %) et le Tonkpi (56 soit 6,09 %) sont les principales régions avec le plus de 

cas de viols signalés et pris en charge. 

 

Figure  22 : R®partition du nombre dõagressions sexuelles (hors MGF) rapportées par région 

 

Pour les agressions sexuelles hors MGF, le Sud-Comoé (15,68%), le Haut-Sassandra (13,24%), Abidjan 

(10,45%), le Kabadougou (8,71%) et le Gbêkê (7,67%) sont les régions avec le plus de cas signalés et 

pris en charge.  

 

Figure  23 : Répartition du nombre de MGF rapportées par région 

 

La région du Worodougou a rapporté plus de cas de MGF avec 16 cas sur 25 déclarés soit un taux de 

64%. 
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Figure  24 : R®partition du nombre dõagressions physiques rapport®es par r®gion 

 

Les r®gions dõAbidjan, Haut-Sassandra, Sud-Comoé, Tonkpi, et du Gbêkê enregistrent plus de cas 

dõagressions physiques pris en charge. 

 

Figure  25 : Répartition du nombre de mariages forcés rapportés par région 

 

Des 5 régions Tchologo (17,65%), Abidjan (10,46%), Bounkani (8,50%), Haut-Sassandra (7,84%) et Folon 

(6,54%), ayant rapporté le plus de cas de mariages forcés, 3 sont du nord .   

 

Figure  26 : Répartition du nombre de DROS rapportés par région 

 

Les DROS sont plus enregistrés et pris en charge principalement dans le District dõAbidjan, le Gb°k°, le 

Sud-Comoé, le Haut-Sassandra, et le Tchologo. On note quõAbidjan est passé de 391 cas en 2023 à 790 

en 2024. 
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Figure  27 : Répartition du nombre de VPE rapportées par région 

Les violences psychologiques et émotionnelles sont observées généralement à Abidjan, dans le Sud-

Comoé et le Haut-Sassandra. 

En somme, les violences sexuelles (Viols et agressions sexuelles hors MGF) et les agressions physiques 

sont élevées dans les régions de Haut Sassandra, Abidjan et Sud-Como® parce quõil y a plus de 

structures sociales qui rapportent les cas. Les MGF ont été plus signalées dans le district de Woroba 

(Worodougou , Bafing et Béré), avec 72% des cas. Il faut souligner que selon la MICS 2016 la région du 

Tonkpi est une zone à haute prévalence de MGF Cependant aucun cas nõy a été documenté.  

 

2.2. Quelques Catégories de VBG 
 

Figure 28 : Catégories de VBG par sexe des personnes survivantes  

 

 

Environ 80% des violences rapportées en 2024 sont des violences domestiques (78,22 %) ; 53,41 % sont 

des violences conjugales. Les violences exercées sur les élèves (28,76 %) restent très importantes mais 

en baisse par rapport à 2023 (30,34 %). Les cas de sévices sexuels infligés aux enfants sont généralement 

exercés sur les filles. Cependant, on constate que 2,65% des cas ont été perpétrés sur les garçons. 

 

 

 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 
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2.3. Lieux, milieux et moments de perpétration des incidents  
 

2.3.1 Milieux de perpétration des incidents  
 

Figure 29 : VBG selon le milieu de perpétration  

 

 

Selon les cas déclarés, les VBG sont pratiquées majoritairement dans les zones urbaines avec 6 401 cas, 

soit un taux de 73,03 %. Sur lõensemble des incidents, plus de 75% des DROS et plus de 66% des viols 

ont ®t® perp®tr®s en zone urbaine. Ce fait pourrait sõexpliquer, entre autres, par lõaccessibilit® des 

structures de prise en charge ou la non-d®nonciation due aux r¯glements ¨ lõamiable en milieu rural. 

 

2.3.2 Lieux de perpétration des incidents   

 

Figure 30 : Lieu de perpétration des incidents de VBG  

 

 

On remarque dõune fa­on g®n®rale que sur lõensemble des 9 607 cas de VBG documentés, 33,52 % se 

sont déroulés au domicile de la victime, suivi de 29,71 % des violences perpétrés au domicile du 

présumé auteur et 14,72 % au domicile conjoint de la victime et du présumé auteur.  Le nombre élevé 

de violences domestiques pourrait expliquer en partie cette réalité.  

 

 

 

 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 
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2.3.3. Moments de perpétration des incidents  

 

Tableau 2  : Répartition des VBG selon le moment de perp®tration de lõincident 

Moment de l'incident  V 

AS 

AP MF DROS VPE Total Hors 

MGF 
MGF 

Matin (entre le lever du 

soleil et midi) 
165 51 23 506 46 870 408 2069 

Après-midi (entre midi et le 

coucher du soleil) 
182 57 1 313 12 320 152 1037 

Soir (entre le coucher et le 

lever du soleil) 
427 131 1 752 28 430 269 2038 

Non applicable2 146 48 0 459 67 2774 969 4463 

 

 

Généralement les cas de VBG sont perpétrés les matins et les soirs. Lõanalyse du tableau montre que les 

violences sexuelles sont plus pratiquées les soirs, entre le coucher et le lever du soleil. 

 

 

3. Profil des personnes prises en charge  et des auteurs présumés  
 

3.1. R®partition des incidents d®clar®s selon lõ©ge et le sexe de la personne prise en charge 
 

Figure 31 : Répartition des VBG déclarées selon le sexe de la personne survivante 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quel que soit le type de VBG considéré, les victimes sont essentiellement des filles/femmes.  
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Figure 32 : VBG déclarées selon la tranche dõ©ge de la personne survivante 

 

 

Comparativement aux personnes de plus de 18 ans, les enfants sont plus touchés par les viols (71,30% 

des cas rapportés), les agressions sexuelles (86,76%), les MGF (88%) et les mariages forcés (69,93%). 

Pour les autres types de VBG (AP, DROS et VPE), la tranche dõ©ge de 18 ¨ 59 ans est la plus touch®e. Les 

personnes âgées de 60 ans et plus restent concern®es par les d®nis de ressources, dõopportunit®s ou 

de services et les violences psychologiques ou émotionnelles. Certaines parmi elles sont par ailleurs 

victimes dõagression physique. 

 

3.2. Situation de handicap des personnes prises en charge 
 

Figure 33 : Répartition par sexe des personnes survivantes de VBG selon leur situation de handicap  

 

 

En 2024, sur 9 607 cas de VBG rapportés, 189 personnes survivantes en situation de handicap ont été 

enregistrées. Le handicap physique représente 44,97 % de ces cas, le handicap psychique 23,28 %, le 

handicap auditif  13,23 %, le handicap visuel 7,94 %, le polyhandicap 4,76 % et les autres types de 

handicap 5,82 %. Les femmes représentent 73,02 %. 

 

 
 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 
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Figure 34 : Répartition des types de VBG selon la situation de handicap de la personne survivante 

 

 

Les personnes en situation de handicap sont touchées par tous les types de VBG, sauf les MGF. Pour les 

viols, 13 cas soit 43,33 % ont été enregistrés chez celles en situation de handicap psychique/intellectuel. 

Les personnes en situation de handicap physique sont plus victimes dõagression physique, de déni de 

ressource dõopportunit® ou de service et de violence psychologique ou émotionnelle . 

 

3.3. Personnes prises en charge selon le niveau d'instruction, le statut scolaire et le type 

dõincident subi 

Figure 35 : Niveau d'instruction des personnes survivantes des VBG  

 

 

Les victimes de VBG sont g®n®ralement des personnes ayant un faible niveau dõinstruction.  

En effet, en 2024, sur 9 607 cas de VBG rapportés, 3 645 personnes survivantes ont un niveau 

dõinstruction primaire (37,94 %) et 2 256 nõont jamais ®t® scolaris®es (23,48 %), soit un taux de 61,42 % 

des victimes qui ont un faible niveau dõinstruction.  

La non-scolarisation et le faible niveau dõinstruction de la femme (primaire) exacerbent les VBG surtout 

les questions de d®ni de ressources, dõopportunit®s ou de services, qui repr®sentent le plus fort taux de 

VBG rapport®s. Ces deux niveaux dõinstruction semblent r®duire lõacc¯s ¨ lõemploi et aux actifs 

économiques. Ce qui rend la femme dépendante de son conjoint.   

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 
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Sur 153 cas de mariage forcé, 49 (soit 32,03 %) nõont jamais ®t® scolaris® et 41 (26,80 %) ont seulement 

le niveau primaire soit au total 58,82 % des cas de mariage forcé. Au regard de ces données, le faible 

niveau dõinstruction et la non-scolarisation des femmes ou des filles les exposeraient au mariage forcé.  

 

Figure 36 : Statut scolaire des personnes survivantes des VBG 

 

 

Ce graphique indique que les élèves sont les plus exposés au viol. Sur 920 incidents de viol rapportés, 

571 survivants sont des élèves soit un taux de 62,07 %. Pour les d®nis de ressources, dõopportunit®s ou 

de services et les agressions physiques, les élèves représentent respectivement 22,67 % et 25,17 %.  

 

 3.4. Auteurs présumés des VBG 

 3.4.1. Présumés auteurs des incidents selon leur âge et leur sexe 

 

Au cours de lõann®e 2024, 9 100 cas de VBG ont été commis par les personnes âgées de 18 ans et plus, 

soit 94,72 % (voir Annexe 7, page xxv ii , tranche dõ©ge des auteurs pr®sum®s de VBG).  

Tableau 3  : Sexe des auteurs présumés de VBG 
 

Sexe des auteurs 

présumés 
V 

AS 
AP MF DROS VPE Total Hors 

MGF 
MGF 

Féminin 20 7 5 391 5 214 478 1120 

Masculin 845 276 1 1559 85 4049 1135 7950 

Mixte 45 2 19 74 63 131 165 499 

Inconnu 10 2 0 6 0 0 20 38 

 

 

Les auteurs des VBG sont principalement des hommes avec 7 459 cas (82,75 %) contre 1 120 auteures 

(11,66 %). Ce qui confirme que lõune des causes principales des VBG est lõin®galit® des sexes. 

 

 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 

571

183
11

511

69

996

422

14 2 0 20 2 62 29

920

287
25

2030

153

4394

1798

Viol AS Hors MGF MGF AP MF DROS VPE

Elève

Etudiant

Ensemble



28 
 

3.4.2. Répartition des VBG selon le nombre des présumés auteurs 
 

Tableau 4 : Répartition des VBG selon le nombre des présumés auteurs 
 

Nombre 

d'auteur(s) 
V 

AS 
AP MF DROS VPE Total Hors 

MGF 
MGF 

Un 743 247 4 1829 79 4123 1524 8549 

Deux 61 24 3 127 35 134 174 558 

Plus de deux 90 6 18 47 33 63 41 298 

Inconnu 26 10 0 27 6 74 59 202 

 

 

En 2024, Le nombre de cas de VBG commis par un seul auteur sõ®l¯ve ¨ 8 549 (88,99 % des cas). Toutefois 

on note respectivement 558 cas (5,81 %) commis par deux personnes et 298 cas (3,10 %) commis par 

plus de deux personnes. Ces données observées indiquent quõil y a eu 151 cas de viol en réunion soit 

un taux de 16,41 % du nombre total des cas de viol.  

 

3.4.3. Liens entre les auteurs présumés et les personnes survivantes de VBG 
 

Tableau 5  : Lien entre les auteurs présumés et les survivant(e)s de VBG 

Lien entre le présumé auteur et 

la victime 
V 

AS 
AP MF DROS VPE Total Proportion  Hors 

MGF 

MGF 

Conjoint/partenaire intime  47 9 0 955 18 1777 605 3411 40,04% 

Ex-partenaire intime 14 5 0 148 6 1198 350 1721 20,20% 

Père/Mère 29 4 4 231 44 932 382 1626 19,09% 

Chef de ménage dans lequel 

vit lõusager 
21 10 0 151 17 113 99 411 4,83% 

Autre membre du ménage 

dans lequel vit lõusager 
28 24 8 153 5 65 50 333 3,91% 

Membre de la famille ne vivant 

pas dans le ménage 
29 12 1 60 17 109 56 284 3,33% 

Autre membre de la 

communauté résidente 
110 28 1 47 13 33 39 271 3,18% 

Voisin 95 31 7 45 0 7 17 202 2,37% 

Camarade 47 20 0 26 1 21 15 130 1,53% 

Ami de la famille 55 22 2 19 7 4 20 129 1,51% 

Autres liens* 48 21 0 71 10 66 66 282 3,31% 

Sans lien 264 62 1 82 2 25 61 497 5,83% 

Inconnu 133 39 1 42 13 44 38 310 3,64% 

* Autres liens + colocataire + prestataires de service + enseignant/responsable scolaire + superviseur/employeur 

 

 

 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 
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La majorité des VBG est perpétrée dans le milieu familial. En 2024, 40,04% des cas ont été perpétrés par 

le conjoint ou le  partenaire intime, suivi respectivement de lõex-partenaire intime (20,20 %), du père ou 

de la mère (19,09 %) et du chef de ménage dans lequel vit la victime (4,83 %).  Les situations de précarité, 

lõignorance des droits pourraient expliquer cet ®tat de fait. Le lien de confiance entre les partenaires et 

ex-partenaires intimes, ainsi que le voisinage immédiat qui devrait constituer des mesures de protection 

font que les éventuels survivants baissent la garde. 

 

3.4.4. Professions des auteurs présumés de VBG 
 

Comme lõann®e derni¯re, les planteurs sont majoritairement les auteurs pr®sum®s des cas rapport®s 

soit 32,84 %, suivi des commerçants avec 17,26 % et des personnes exerçant des petits métiers avec 

15,66 %. Malgré les activités de prévention, le milieu rural où vivent la majorité des planteurs reste 

influencé par les pesanteurs socio-culturelles qui favorisent les VBG. Il convient donc de renforcer les 

activit®s de pr®vention ¨ lõendroit de cette cible.  

 

Tableau 6 : Profession des auteurs présumés de VBG 

Profession de l'auteur 

présumé 
V 

AS 

AP MF DROS VPE Total Proportion  Hors 

MGF 
MGF 

Planteur/Agriculteur  98 35 5 416 52 1118 373 2097 32,84% 

Commerçant(e)  49 24 16 322 31 435 225 1102 17,26% 

Petits métiers 86 32 0 192 4 507 179 1000 15,66% 

Travailleur du privé 47 10 0 145 1 457 169 829 12,98% 

Transporteur 37 9 0 107 6 224 69 452 7,08% 

Etudiant(e)/Elève            69 28 0 39 1 82 41 260 4,07% 

Fonctionnaire du public 5 1 0 49 0 135 59 249 3,90% 

Enseignant(e)  17 2 0 62 3 104 41 229 3,59% 

Forces armées légales (Policier, 

Gendarme, Militaire, ê) 
11 2 0 33 0 96 26 168 2,63% 

Prestataire de santé 0 0 0 18 0 29 11 58 0,91% 

Autres* 136 35 2 283 26 572 262 1316 20,61% 

Sans emploi 79 37 0 160 5 275 181 737 11,54% 

Inconnue 286 72 2 204 24 360 162 1110 17,38% 
 

* Autres emplois + Leaders politiques + Leaders communautaires + Dignitaires religieux + Dozos/mercenaires. 
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4. Prise en charge des cas de VBG 

4.1. Célérité dans la déclaration des cas de VBG à une structure de prise en charge psychosociale 
 

Tableau 7 : Temps ®coul® entre lõincident et sa d®claration 
 

Temps écoulé entre 

l'incident et sa 

déclaration 

V 

AS 

AP MF DROS VPE Total Proportion  Hors 

MGF 
MGF 

0 à 3 jours 519 181 2 1 442 69 1 533 739 4 485 46,68% 

4 à 14 jours 162 49 4 272 30 585 256 1 358 14,14% 

15 à 30 jours  46 18 0 67 13 288 106 538 5,60% 

31 à 90 jours  89 16 2 96 17 686 233 1 139 11,86% 

91 jours et plus 104 23 17 153 24 1 302 464 2 087 21,72% 

 

 

Le temps ®coul® entre la date de lõincident de VBG et celle de sa d®claration aux prestataires 

de prise en charge psychosociale se situe généralement entre 0 et 3 jours (4 485 cas, soit un 

taux de 46,68 %), 04 et 14 jours (14,14 %) et au-delà de 90 jours (21,72 %). Pour les cas de viol, 

56,41 % ont ®t® d®clar® dans les 3 jours comparativement ¨ lõann®e 2023 où le pourcentage 

était de 59,94 %. 

 

 

 4.2. Délai de prise en charge des VBG 
 

Figure 37 : Délais de la prise en charge médicale des cas de viol  

 

 

 

Le nombre de cas pris en charge apr¯s 72 heures restant ®lev®, cela augmente le risque dõinfection aux 

IST surtout le VIH et les grossesses non désirées, qui ne peuvent être prévenu que dans le délai maximal 

de 72 heures. Il est donc n®cessaire dõaccentuer la sensibilisation des communaut®s afin de les amener 

à recourir immédiatement au service de santé après les incidents de viols.  

 

 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 

Le délai de prise en charge dans les 72 premières 

heures nõest pas g®n®ralement respect®. Pour la 

première, ce délai dans les 72 premières heures 

pour les cas de viols est passé sous la barre de 

50%. Ce taux était de 57,47 % en 2023.  

Pendant que le taux de prise en charge médicale 

des viols dans le délai de 72 heures est en baisse, 
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  4.3. Couverture des VBG par les services de PEC 
 

Tableau 8 : Proportion des services offerts en 2024 selon les types de VBG 
 

 
Viol AS (hors MGF) MGF Agression physique 

 Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 

Médical 730 79,3 217 75,6 20 80,0 1020 50,2 

Psychosocial/psychologique 920 100,0 287 100,0 25 100,0 2030 100,0 

Juridique/Judiciaire 511 55,5 96 33,4 21 84,0 373 18,4 

Alimentaire/Nutritionnel  75 8,2 15 5,2 0 0,0 141 6,9 

Economique 38 4,1 7 2,4 1 4,0 38 1,9 

Aide financière pour résoudre les 

besoins essentiels 
23 2,5 5 1,7 0 0,0 22 1,1 

Hébergement temporaire 70 7,6 7 2,4 0 0,0 140 6,9 

Sécuritaire 201 21,8 42 14,6 18 72,0 194 9,6 

Scolaire 11 1,2 2 0,7 0 0,0 14 0,7 

Mise en apprentissage 1 0,1 0 0,0 0 0,0 1 0,0 

Insertion socio-professionnelle 1 0,1 0 0,0 0 0,0 0 0,0 

Réunification familiale 16 1,7 6 2,1 0 0,0 77 3,8 

Réinsertion communautaire 4 0,4 0 0,0 0 0,0 9 0,4 

AGR/AVEC 0 0,0 0 0,0 0 0,0 15 0,7 

Aides techniques (fauteuils, 

appareillages, interprétariat, etc.) 
0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 

Conseil pour gérer le handicap 10 1,1 4 1,4 0 0,0 13 0,6 

Protection /prévention au VIH /SIDA 73 7,9 8 2,8 11 44,0 10 0,5 

Autres 99 10,8 23 8,0 0 0,0 211 10,4 

 

 
Mariage Forcé DROS VPE 

 Nombre % Nombre % Nombre % 

Médical 30 19,6 395 9,0 185 10,3 

Psychosocial/psychologique 153 100,0 4394 100,0 1798 100,0 

Juridique/Judiciaire 55 35,9 238 5,4 166 9,2 

Alimentaire/Nutritionnel  27 17,6 345 7,9 125 7,0 

Economique 15 9,8 97 2,2 48 2,7 

Aide financière pour résoudre les besoins 

essentiels 
4 2,6 61 1,4 37 2,1 

Hébergement temporaire 47 30,7 36 0,8 105 5,8 

Sécuritaire 23 15,0 70 1,6 80 4,4 

Scolaire 8 5,2 72 1,6 82 4,6 

Mise en apprentissage 2 1,3 5 0,1 1 0,1 

Insertion socio-professionnelle 0 0,0 2 0,0 1 0,1 

Réunification familiale 30 19,6 59 1,3 73 4,1 

Réinsertion communautaire 17 11,1 15 0,3 8 0,4 

AGR/AVEC 2 1,3 87 2,0 7 0,4 

Aides techniques (fauteuils, appareillages, 

interprétariat, etc.) 
0 0,0 0 0,0 3 0,2 

Conseil pour gérer le handicap 2 1,3 32 0,7 70 3,9 

Protection /prévention au VIH /SIDA 2 1,3 22 0,5 25 1,4 

Autres 18 11,8 443 10,1 227 12,6 
 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 
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Lõensemble des cas de VBG d®clar®s en 2024 (9 607 cas) ont reçu au moins une prise en charge.  

En effet, la PEC psychosociale/psychologique est fournie automatiquement pour tous les cas de VBG, 

sauf si la personne survivante est un enfant de bas âge. Dans ce cas, le service est offert à la personne 

majeure qui lõaccompagne. En plus de ce service, dõautres services sont offerts aux survivants comme 

indiqué dans le tableau ci-dessus. 

 

  4.4. Accessibilité au système juridique et/ou judiciaire des personnes survivantes de VBG 
 

Sur un total de 9 607 cas de VBG, seulement 14,41 % ont fait lõobjet de plaintes. Le graphique ci-dessous 

montre que la proportion des personnes ayant porté plainte pour les cas de viol (65,00 %) demeure 

encore faible face ¨ la politique de tol®rance z®ro de lõEtat de C¹te dõIvoire. Cette proportion est 

sensiblement la même par rapport à 2023 où 65,35 % de victimes avaient porté plaintes.   

Il faut donc continuer à vulgariser les textes de lois qui répriment le viol afin de rassurer les personnes 

survivantes sur les voies de recours. Aussi, faut-il d®courager les r¯glements ¨ lõamiable en notifiant au 

procureur tous les cas de viol, et en renforçant la collaboration entre les plateformes et les points focaux.  

Figure 38 : Proportion de personnes survivantes de VBG ayant accès au système juridique et/ou judiciaire  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 
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5. Cas des fistules obstétricales  

5.1. Porteuses de fistule obstétricale et prise en charge 
 

Figure  39 : Porteuses de fistule obstétricale prises en charge par les CS et CSE 

 

 

 

Au total 8 porteuses de fistules obstétricales ont été prises en charge par les services sociaux, dont 4 en 

milieu urbain. Seulement 2 ont été réinsérées dans leur communauté. En C¹te dõIvoire la pr®valence des 

fistules obst®tricales a ®t® estim®e ¨ 1% soit un effectif dõenviron 73 856 en 2021 (calcul® ¨ partir du 

Recensement G®n®ral de la Population et de lõHabitat 2021). Ce chiffre est dõailleurs sous-estimé puisque 

les femmes porteuses de fistules vivent le plus souvent cachées et en marge de la société et de leurs 

communautés du fait du caractère avilissant de la maladie. 

 

 

5.2. Sensibilisations et renforcements de capacités sur les fistules obstétricales et personnes touchées 
 

  

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 
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Figure 40 : Séances de sensibilisation et de renforcement de 

capacités sur les fistules obstétricales 
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Les figures ci-dessus indiquent que 25 séances de sensibilisation dont 84 % sont de masse et 5 séances 

de renforcements de capacit®s sur les fistules obst®tricales ont ®t® r®alis®es. Cela a permis dõatteindre 

1 707 personnes dont 76,63 % de femmes sensibilisées, et 129 personnes (41,86 % de femmes et 58,14% 

dõhommes) form®es. Le milieu urbain a été le plus impacté par les sensibilisations en raison de 

lõimplantation de la majorité des structures sociales dans les villes. 

Tout en maintenant le cap des sensibilisations en milieu urbain, il faut celles en milieu rural car la 

pr®vention est primordiale afin dõ®viter la recrudescence des cas et de r®duire au maximum lõincidence 

du phénomène. Pour ce qui concerne la fistule obstétricale, la prévention sera basée sur la sensibilisation 

à travers les médias, télé, radios et les réseaux sociaux en faveur de lõutilisation des services de sant® 

sexuelle et reproductive. 
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Figure 41 : Personnes sensibilisées sur les fistules 

obstétricales 

 

Figure 42 : Personnes formées sur les fistules 

obstétricales 

 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 
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III. PROTECTION DE LõENFANT ET DE LõADOLESCENT 
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1. Activités de promotion des dro its de lõenfant  

1.1. Sensibilisation sur la protection de lõenfant 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

En ce qui concerne la protection de lõenfant, le nombre de sensibilisations est de 6 490 soit une hausse 

dõenviron 1% comparativement ¨ celles r®alis®es en 2023 (6 448). Elles se r®partissent en 3 364 s®ances 

de sensibilisations de proximité soit 51,83 % et 3 126 sensibilisations de masse soit 48,17 %.  

En matière de lutte contre les violences et les négligences, y compris celles affectant les enfants, les 

sensibilisations de proximité sont promues car elles touchent mieux les cibles par rapport aux 

sensibilisations de masse et sont moins coûteuses. Aussi, ces activités sont essentiellement réalisées 

dans les zones urbaines parce que les structures de base y sont majoritairement implantées.  

Pour ce qui concerne les sensibilisations en milieu rural, il y a une hausse de 1,14%. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 126 séances de sensibilisations de masse et 3 364 séances de proximité ont été réalisées 

majoritairement en milieu urbain. Ces sensibilisations sur la protection de lõenfant ont permis de toucher 

sensiblement la m°me taille de localit® en milieu urbain quõen milieu rural (3 643 localités au total).  
 
 

Figure 43 : Répartition des séances de sensibilisation 

sur la protection de lõenfant par type 

 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 

Figure 44 : Répartition des sensibilisations sur la 

protection de lõenfant par milieu dõintervention 

 

Figure 45 : Répartition des types de sensibilisation sur la protection de lõenfant par milieu dõintervention 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 
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1.2. Caractéristiques des personnes sensibilisées sur la protection de lõenfant 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme en 2023, le milieu urbain a encore été le plus touché par les sensibilisations. Cependant, on 

note une hausse de 7,37 % du taux de participation aux activités en milieu rural en 2024. Pour les 

activit®s de protection de lõenfant et de promotion de ses droits, les sensibilisations ont mobilisé 293.320 

personnes dont 177 414 femmes. Les personnes ayant participé aux séances de sensibilisation sont en 

grande partie âgées de 18 ans et plus (193 682 personnes). 

 

1.3. Sensibilisations sur la protection de lõenfant et personnes touch®es de 2019 ¨ 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De 2019 à 2024, les s®ances de sensibilisations sur la protection de lõenfant nõont cess® de cro´tre. Entre 

2019 et 2020 elles ont connu une croissance rapide, avant de progresser lentement entre 2020 à 2023. 

 

 

 

 

 

Figure 46 : Personnes sensibilisées sur la protection de lõenfant reparties par milieu, sexe et tranche dõ©ge 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 

Figure 47 : Evolution des sensibilisations sur la protection de l'enfant et des personnes touchées de 2019 à 2024 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 
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Figure 51 : Alertes reçues et gérées par milieu de 

provenance 

1.4. Surveillance des violences et des négligences 

1.4.1. Mécanismes dõalertes et Gestion des alertes 
 

 

 

 

Les mécanismes de prévention et de protection ont permis de notifier 60 alertes de mariage dõenfant 

dont 90% ont été gérées avec succès et 34 alertes de risque de rejet dõenfant selon les coutumes dont 

toutes gérées avec succès.  

Ces valeurs indiquent cependant la persistance des pratiques traditionnelles n®fastes (Mariage dõenfant, 

rejet dõenfant selon la coutume, ê) sur les femmes et les enfants dans nos communaut®s. Le taux ®lev® 

des alertes gérées avec succès montre que la mise en place des mécanismes communautaires a permis 

de renforcer les capacités opérationnelles des acteurs. 

 

1.4.2. Répartition des mécanismes dõalertes et de prévention, et des alertes gérées par milieu  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 

Figure 50 : Mécanismes dõalertes et de prévention 

installés par milieu 

Figure 48 : M®canismes dõalertes et de pr®vention 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 
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Figure 49 : Gestion des alertes reçues 
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52,13 % de ces alertes ont été signalées en milieu urbain et 47,87% en milieu rural. En milieu urbain le 

m®canisme de d®nonciation et de signalement est plus d®velopp® quõen milieu rural. La gestion de ces 

alertes a permis dõobtenir un taux de r®ussite de 95,91 % en milieu urbain et 91,11 % en milieu rural.  

Il faut noter que les règlements amiables, les pesanteurs socio-culturelles, lõabsence des services sociaux 

et judiciaires et les difficult®s dõacc¯s (routes impraticables) en milieu rural constituent un obstacle pour 

les dénonciations et la gestion des alertes.  

Si les séances de sensibilisation sont plus utilisées en milieu urbain, les mécanismes de surveillance des 

violences qui permettent de mettre en veille les communautés et favoriser les alertes précoces sont plus 

fréquents en milieu rural.  

 

   1.4.3. Alertes reçues sur la ligne verte 116 (Assistance aux enfants en détresse) 

 

En 2024, la ligne d'assistance aux enfants en détresse 116 a enregistré au total 91 592 appels dont 9408 

effectivement répondus répartis (voir Annexe 13).  Parmi ces appels, lõon retrouve 9 207 appels ludiques, 

90 appels pervers et 14 appels muets et autres. Seulement 97 appels sont à contenu comme présenté 

par le graphique ci-après.  

 

  

 

 

 

Figure 52 : Description des appels reçus en 2024 sur la ligne verte 116 

Source : MFFE-DPE 2024 
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1.5. Enquêtes sociales et Visites à domicile (V.A.D.) 
 

 

 

 

Les enquêtes sociales sont à 65,59 % systématiques et à 34,41 % ordonnées. Environ 2 enquêtes sociales 

sur 3 sont réalisées en milieu urbain. Concernant les V.A.D. relatives ¨ la protection de lõenfant, trois 

quarts ont faites dans le milieu urbain. 

 

2. Violences et négligences subies par les enfants  

Relativement aux incidents dont sont victimes les enfants, les données collectées et rapportées se 

regroupent en 16 grands indicateurs : 2 sur les violences sexuelles, 2 sur les abus, 2 sur lõexploitation, 6 

sur la négligence, 3 sur les pratiques traditionnelles néfastes et 1 pour les autres. 

 Figure 55 : Violences et négligences subies par les enfants 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 
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Figure 53 : Enquêtes sociales en matière de 

Protection de lõEnfant (P.E.) 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 

Figure 54 : Visites à domicile en matière de 

protection de lõenfant 
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En 2024, 6 641 enfants victimes ont été enregistrés et pris en charge par les structures sociales. Les 

formes de vulnérabilités les plus observées chez les enfants sont la privation de soins, le déni de 

ressources et le viol qui représentent respectivement 23,1%, 15,4% et 9,9 %. Les cas de maltraitances 

physiques et psychologiques, de disparition et dõabandon sõav¯rent aussi importants. Les enfants non 

déclarés se positionnent avec un taux de 4,9 %. Ces diff®rents taux dõincidents pourraient sõexpliquer 

par la négligence des parents, leur vulnérabilité socio-économique et leur manque ou leur faible 

information concernant la nutrition , et les pesanteurs socioculturelles. 

Les autres vulnérabilités des enfants qui ont été prises en charge sont détaillées sur la figure ci-après : 
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Figure 56 : Autres vulnérabilités des enfants prises en charge 
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Figure 57 : Evolution des violences et négligences dont sont victimes les enfants de 2022 à 2024 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 
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De 2022 à 2024, les incidents de privation de soins, de déni de ressources et disparition dont sont 

victimes les enfants ont connu des accroissements. 

 

2.1. Répartition des violences et des négligences par région 

 

 

 

Les régions ayant enregistré et pris en charge le plus de cas de VBG exercés sur les enfants sont : Abidjan 

(454 cas), Sud-Comoé (324 cas), Haut-Sassandra (300 cas), Mé (189 cas) et Gbêkê (160 cas).  

 

Relativement aux négligences et autres violences subies par les enfants (voir Figure 59), les régions du 

Haut-Sassandra (568 cas), Abidjan (255 cas), Gbêkê (221 cas), Mé (186 cas) et du Sud-Comoé (179 cas) 

ont enregistré le plus grand nombre de cas. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 58 : Carte de répartition par région des violences subies par les enfants en 2024  

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 
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Figure  60 : Répartition des cas dõexploitation économique des enfants par région   

 

Les r®gions qui regroupent le plus de cas dõexploitation ®conomique dõenfant sont lõAgn®by-Tiassa (10), 

le District dõAbidjan (9), le District de Yamoussoukro (6) et la Bagoué (4). Cela pourrait sõexpliquer par le 

phénomène des portefaix « tantie bagage », la présence très prononcée des enfants talibés et 

lõutilisation des enfants ¨ des fins de mendicit®. 

 

Figure 59 : Carte de répartition par région des exploitations et négligences subies par les enfants 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2022 
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Figure  61 : R®partition par r®gion des cas de d®faut de d®claration des enfants ¨ lõEtat civil  

 

Les cas dõenfants non d®clar®s ¨ l'£tat civil ont ®t® plus rapport®s dans les r®gions du Haut-Sassandra 

(19,57 %), du Gbêkê (9,79 %), du NõZi (9,48 %) et de la Mé (9,17 %).  

 

Figure  62 : Répartition par région des cas dõenfants priv®s de soins  

 

Les enfants privés de soins ont été pris en charge sont répartis comme suit : 8,20 % dans la région du 

Sud-Comoé ; 7,68 % dans la Mé ; 7,16 % dans le Haut-Sassandra. 

 
Figure  63 : R®partition par r®gion des cas dõenfants disparus  

 

Les cas dõenfants disparus se g®n®ralisent avec une pr®dominance dans le district autonome dõAbidjan 

(14,26 %) et dans les régions du Haut-Sassandra (12,30 %) et du Gbêkê (8,02 %). 
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Figure  64 : Répartition des enfants victimes de viol par région  

 

Il y a une baisse du nombre dõenfants victimes de viol au niveau g®n®ral (656 contre 864 cas en 2023). 

Cependant les taux au niveau du district dõAbidjan (12,35%) et du Sud-Comoé (11,43%) et du Haut-

Sassandra (9,45%) sont élevés. 

 

Figure  65 : Répartition par région des enfants victimes de maltraitance physique  

 

Les cas de maltraitance physique sur enfant ont été enregistrés dans toutes les régions du pays. Le total 

sõ®l¯ve ¨ 643 enfants dont 91 dans le district dõAbidjan et 74 dans le Sud-Comoé. 

 

Figure  66 : Répartition par région des cas de mutilation génitale féminine   

 

22 cas de MGF perpétrés sur les enfants ont été documentés dont les plus élevés sont dans le 

Worodougou avec 14 cas. 
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Figure  67 : Répartition par région des cas de mariage dõenfant  

 

Plusieurs r®gions ont enregistr® des cas de mariage dõenfant avec des proportions ®lev®es dans le 

Tchologo 21,50 %, le district dõAbidjan 9,35 % et le Bounkani 9,35 %. 

 

2.2. Lieux et milieux de perpétration des incidents 
 

         2.2.1 Milieux de perpétration des incidents  
 

 Figure 68 : Cas dõenfants victimes selon le milieu de perp®tration de lõincident 

 

 

Pour les types dõincidents repr®sent®s sur la figure 68, 2 187 cas (67,48 %) ont eu lieu en milieu urbain 

et 1 054 cas (32,52 %) en milieu rural, avec un nombre élevé de violences physiques et psychologiques 

(732 cas), de violence sexuelle (585 cas) et dõenfants disparus (468 cas) en milieu urbain.  

Le milieu urbain regorge plus de zones ¨ risques et dõactivit®s ®conomiques qui pourraient expliquer le 

nombre ®lev® de violences constat®es. Cependant les barri¯res culturelles, la n®gligence, lõinaccessibilit® 

aux services dõ®tat civil et scolaire, sont autant dõ®l®ments qui pourraient traduire ce nombre ®lev® de 

violation en milieu rural comparément à celle enregistré en milieu urbain .  

 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 
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         2.2.2 Lieux de perpétration des incidents 
 

Tableau 9 : R®partition des enfants victimes selon le lieu de perp®tration de lõincident  

 Violence 

sexuelle 
VPP Exploitation Négligence PTN 

Autre 

vulnérabilité 
Total Proportion  

Domicile de l'enfant 169 306 12 1490 66 89 2132 36,43% 

Domicile de l'auteur 

présumé 
338 412 102 1029 73 110 2064 35,27% 

Route/Rue 73 41 26 305 4 14 463 7,91% 

Autre domicile 57 41 6 297 18 34 453 7,74% 

Domicile conjoint de 

l'enfant et de l'auteur  
15 103 1 179 7 9 314 5,37% 

Brousse/Forêt 72 14 7 18 1 1 113 1,93% 

Au marché 6 13 6 50 0 1 76 1,30% 

Ecole 28 17 0 41 1 5 92 1,39% 

Au champ 17 5 24 11 1 1 59 1,01% 

Chemin de l'école 29 7 0 13 0 3 52 0,89% 

Hôtel 8 2 0 2 0 5 17 0,29% 

Point de contrôle 

/Barrage 
1 2 2 12 0 0 17 0,29% 

Site d'accueil 0 2 2 7 0 2 13 0,22% 

Camp 0 0 0 3 0 0 3 0,05% 

Autres 73 45 16 255 32 41 462 7,89% 

Non applicable 19 18 4 222 9 39 311 5,31% 

 
 

En général, les violences sur les enfants sont perpétrées dans leur environnement immédiat 36,43 % ont 

été commis au domicile de lõenfant et 35,27 % au domicile de lõagresseur. 
 

3. Profil des enfants  pris en charge  et des auteurs présumés  
 

 Figure 69 : R®partition des n®gligences et autres types de violence par milieu de r®sidence et sexe de lõenfant  

 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 
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Sur un total de 3 186 enfants concernés par ces catégories de vulnérabilités présentées sur la figure 69, 

on compte 49,09 % de filles et 50,91 % de garçons. Selon le graphique, les garçons sont majoritairement 

victimes, comparativement à 2023 où les filles étaient majoritairement victimes. Les types de négligence 

et de vulnérabilité affectant le plus les filles par rapport aux garçons sont les exploitations économiques, 

les rejets dõenfant selon les coutumes et les cas de fugue 

Par ailleurs, ces incidents sont produits  majoritairement  dans le milieu urbain (66,01 % des cas). Cela 

pourrait sõexpliquer par le fait que les structures sociales publiques sont pour la plupart implant®es en 

milieu urbain, donc plus accessibles par les personnes y résidant et cela favorise les déclarations et les 

signalements. 

Malgré les campagnes de sensibilisation et les mesures de répression prévues par la loi, les mineurs 

sont de plus en plus victimes de violences sexuelles. En 2024, selon les statistiques du SIPE (MFFE -

DPED / GPROTECT 2024), environ  deux  enfants sont pris en charge par jour pour des incidents 

de viol.  

 

Figure  70 : R®partition des n®gligences et autres types de violence par tranche dõ©ge de lõenfant victime  

 

 

 
 

Un nombre ®lev® dõenfants ©g®s de 5 à 9 ans ne sont pas scolaris®s et un nombre important dõenfants 

de 0 à 4 ans et de 5 à 9 ans ne sont pas d®clar®s ¨ l'£tat civil. La majorit® des enfants priv®s dõautre soins 

sont âgés de 0 à 4 ans. 

 

 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 
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Plusieurs enfants victimes de traite et dõexploitation ont ®t® pris en charge par le Comit® National de 

Lutte contre la Traite et lõExploitation des Enfants (CNLTEE). Parmi eux, 150 ont été repérés et retirés des 

zones d'exploitation  en 2024. 143 enfants effectivement victimes de traite et dõexploitation ont ®t® pris 

en charge. En outre, ¨ travers les centres dõaccueil de Ferkessédougou, de Soubré, lõONG CAVOEQUIVA 

et la Communauté ABEL de Grand-Bassam, le CNLTEE a fait le suivi et lõinsertion de 72 autres enfants 

victimes. Ce qui porte le nombre à 215 enfants pris en charge. Voir figures 71 et 72. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les enfants victimes proviennent tous de l'espace CEDEAO.  28,37 % des enfants sont du Nigéria et tous 

sont des filles, 24,65 % du Burkina, 12,56% de la Côte d'ivoire, 7,44 % du Ghana. Tandis que les taux 

dõenfants des autres pays de la CEDEAO baissent par rapport ¨ lõann®e 2023, les taux du Burkina et de 

la C¹te dõIvoire passant respectivement de 17,36 % ¨ 24,65 % et de 8,33 % ¨ 12,56 %. 

 

Figure  71 : Enfants repérés et retirés des zones d'exploitation selon le pays de provenance et par sexe 
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Figure  72 : Enfants victimes de traite et d'exploitation pris en charge par le CNLTEE repartis par pays de 
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Les enfants victimes de traite et exploitation sont majoritairement âgés de 15 à moins de 18 ans 

(61,40 %). Les filles sont les plus touchées.  

 

 

 

 

Environ 60,47 % de ces enfants ont b®n®fici® dõune insertion ou dõune formation professionnelle, 9,77% 

dõune r®insertion scolaire et les autres ont ®t® pris en charge dans les centres de Ferkess®dougou, 

Grand-Bassam, Soubr® et de lõONG CAVOEKIVA.  
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Figure  73 : Enfants victimes de traite et d'exploitation pris en charge par le CNLTEE repartis par tranche dõ©ge 

Source : MFFE-CNLTEE 2024 

Figure  74 : Enfants victimes de traite et d'exploitation pris en charge par le CNLTEE repartis par service  
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Pour l'année 2024, tous les 215 enfants (87 garçons et 128 filles) ont été écoutés, et ont bénéficié 

dõappuis nutritionnels et vestimentaires, 60,47 % dõentre eux de soutiens scolaires.  

 

3.1. Situation de handicap des enfants prises en charge 
 

Figure 76 : Cas dõenfants victimes en situation de handicap 

 

 

Les enfants en situation de handicap sont en majorité victimes de négligence (75 enfants soit 46,30 %). 

Ils sont aussi victimes dõautres catégories de violences dans les proportions suivantes : violence sexuelle 

28 soit 17,28 %, violence physique et psychologique 20 soit 12,35 %, pratique néfaste et émotionnelle 

21 soit 12,96 % et exploitation  : 1 soit 0,61 %. Les enfants en situation de handicap physique sont les 

plus touchés (67 enfants soit 41,36 %). 

Ce graphique montre la difficulté de la prise en charge de ces enfants par leurs parents, ce qui pourrait 

°tre la cons®quence dõune mauvaise perception de leurs handicaps. Par ailleurs, on note que les enfants 

en situation de handicap sont moins victimes dõexploitation. 

 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 

Figure 75 : offres de services aux enfants victimes de traite et exploitation répartis par sexe des enfants 

Source : MFFE-CNLTEE 2024 
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3.2. Enfants prises en charge selon le niveau d'instruction, le statut scolaire et le type 

dõincident subi 

Figure 77 : R®partition des incidents sur les enfants selon le niveau dõinstruction de lõenfant  

             
 

 

La majorité des enfants victimes de violences sont du primaire soit 55,96 %. Par ailleurs, quel que soit 

leur niveau d'instruction, les négligences sont plus perpétrées sur les enfants : 53,53 % au primaire, 

37,99 % au secondaire et 39,40 % pour les non scolarisés.  

Les enfants victimes de violences sexuelles (841 cas) sont généralement les enfants ayant un faible 

niveau dõinstruction (53,15% au primaire, 34,96% au secondaire et 11,89% pour les non scolarisés). 

Lõimmaturit® de ces enfants, en majorité ceux du primaire, avec la vie scolaire parsemée de difficultés, 

les rend plus vulnérables. Malgré les activités de sensibilisation, certains phénomènes tels que la drogue 

è khadafi é, lõalcool, les tontines sexuelles et autres continuent de miner lõ®cole et favorisent la 

persistance de ces violences.    

 

3.3. Statut OEV des enfants victimes 

Figure 78 : Cas dõenfants victimes selon le statut OEV 

 

 

Le nombre OEV victimes de violences et de n®gligences sõ®l¯ve ¨ 968 cas en 2024. Parmi eux, on 

enregistre 851 enfants qui ont été exposés au VIH/Sida, dont 79,79% exposés du fait des violences 

sexuelles, et 50 enfants infectés. Bien quõ®tant de 50, le nombre dõOEV infect®s victimes sõav¯re 

pr®occupant du fait de la gravit® de la maladie ¨ VIH et de ses cons®quences. Pour plus dõinformations 

sur les OEV en général, voir page 55. 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 
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3.4. Auteurs présumés des violences et des négligences selon le sexe 

Tableau 10 : Sexe des auteurs présumés de violence et de négligence sur les enfants 
 

 
Violence 

sexuelle 

Violence 

physique et 

psychologique 

Exploitation Négligence 

Pratique 

Traditionnelle 

Néfaste 

Autres 

vulnérabilités Total 

Féminin 17 359 47 567 35 47 1072 

Masculin 863 584 69 2548 95 225 4384 

Mixte 21 72 90 598 78 29 888 

Inconnu 4 13 2 221 4 53 297 

 

Les hommes sont principalement les auteurs des violations sur les enfants du fait quõils incarnent 

lõautorit® au sein de la cellule familiale.  

En effet, 66,01 % des présumés auteurs de violences et négligences faites aux enfants au cours de 

lõann®e 2024 sont de sexe masculin.  

 

3.5. Liens entre les auteurs présumés et les enfants victimes 

Tableau 11 : Répartition des violences et négligences selon le lien entre les auteurs présumés et les enfants 

victimes 
 

 
Violence 

sexuelle 
VPP Exploitation Négligence PTN 

Autres 

vulnérabilités 
Total Proportion  

Père/Mère 27 428 103 2963 72 98 3691 55,58% 

Chef de ménage dans 

lequel vit l'enfant  
26 155 34 161 21 9 406 6,11% 

Autre membre du ménage 

dans lequel vit l'enfant 
46 130 6 144 15 11 352 5,30% 

Partenaire intime 24 35 0 85 12 85 241 3,63% 

Membre de la famille ne 

vivant pas dans le ménage 
35 44 13 125 16 5 238 3,58% 

Autre membre de la 

communauté résidente 
116 22 8 31 24 19 220 3,31% 

Voisin 116 17 0 8 8 6 155 2,33% 

Autres liens 185 112 18 105 18 50 488 7,35% 

Sans lien 219 51 18 52 3 9 352 5,30% 

Inconnu 111 34 8 260 23 62 498 7,50% 

 

 

Les principaux auteurs des violences et négligences sur les enfants sont leurs parents et des personnes 

de leur entourage. Ces violations sur les enfants sont généralement faites par le père/mère avec 55,58% 

(on note certains cas dõinceste) et par le chef de m®nage dans lequel vit lõenfant avec un taux de 6,11%.  

 

 

 

 

 

 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 
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4. Prise en charge des  enfants victimes  

Tableau 12  : Répartition des soutiens offerts aux enfants par catégorie de violence et de négligence  

Type de soutien 
Violence 

sexuelle 
VPP Exploitation Négligence PTN 

Autres 

vulnérabilités 
Total 

Médical 767 464 47 741 96 145 2260 

Psychosocial/psychologique 905 1028 208 3934 212 354 6641 

Juridique/Judiciaire 480 194 43 502 89 42 1350 

Alimentaire/Nutritionnel  76 144 39 780 64 55 1158 

Economique 34 32 19 188 15 11 299 

Aide financière pour 

résoudre les besoins 

essentiels 

18 44 1 155 4 18 240 

Hébergement temporaire 61 133 45 282 74 23 618 

Sécuritaire 209 122 26 235 64 12 668 

Scolaire 12 15 77 287 5 4 400 

Mise en apprentissage 1 1 0 12 1 0 15 

Insertion socio-

professionnelle 
1 0 0 1 1 0 3 

Réunification familiale 17 72 22 265 52 23 451 

Réinsertion communautaire 4 6 3 16 21 1 51 

AGR/AVEC 0 2 0 17 1 1 21 

Aides techniques (fauteuils, 

appareillages, interprétariat, 

etc.) 

0 3 0 1 0 0 4 

Conseil pour gérer le 

handicap 
11 9 1 25 4 3 53 

Protection /prévention au 

VIH /SIDA 
66 12 0 28 13 8 127 

Autres 90 81 25 334 24 52 606 

 
 

Lõensemble des enfants victimes ont ®t® pris en charge. 100% ont b®n®fici® de prise en charge 

psychosociale, 34,03% de soutien médical, 20,33% de soutien juridique et/ou judiciaire et dõõaide 

alimentaire/nutritionnelle  (17,44%). 

 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 
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5. Prise en charge des orphelins et enfants rendus vulnérables du fait du VIH/SIDA  

 5.1. OEV et adultes identifiés et servis par les programmes OEV de soutien aux enfants et à 

leurs familles, affectés par le VIH sida 
 

Figure 79 : OEV et adultes identifiés et servis par les programmes OEV  

 

 

Au cours de lõann®e 2024, le Programme National de prise en charge des Orphelins et autres Enfants 

rendus Vulnérables du fait du VIH Sida a identifié 196 642 bénéficiaires dont 148 685 OEV (75,61 %) et 

47 957 adultes (24,39 %) membres des ménages. Parmi ces bénéficiaires, 58,35 % sont de sexe féminin 

et 41,65 % de sexe masculin. Le pourcentage de bénéficiaires servis est de 92,38 %, dont 75,48% dõOEV 

et 24,52% dõadultes membres des ménages OEV. Comparativement ¨ lõann®e 2023, Il y a une baisse de 

20,37% de bénéficiaires identifiés. 

 

5.2. Nombre d'adultes ayant bénéficié de renforcement économique  
 

Tableau 13 : Personnes formées pour offrir des  

services aux OEV et adolescents  
   

Féminin Masculin TOTAL 

Personnes formées 

pour offrir des 

services aux OEV 

et adolescents 

292 137 429 

 

En 2024, 666 groupements AVEC/GEC 

fonctionnels ont été relevés et 429 personnes 

des services sociaux dont 292 femmes ont été 

formées pour offrir des services aux OEV et 

adolescents. En outre, 11 244 membres de 

groupements et associations ont été renforcés 

économiquement pour satisfaire aux besoins de 

leurs ménages.  

 

 

 

Figure 80 : Adultes ayant bénéficié de renforcement 

économique pour satisfaire aux besoins de leurs ménages 

Source : MFFE-PNOEV 2024 
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5.3. Indicateurs relatifs ¨ lõalimentation et ¨ la nutrition  
 

Figure 81 : OEV et PVVIH membres de ménage diagnostiqués malnutris  

 

 

 

Le nombre dõOEV et de personnes adultes vivant avec le VIH ayant été diagnostiqués malnutris est de 

310, dont 80 % OEV. La majorité des personnes identifiées malnutries est de sexe féminin (55,48 %).  

 

Figure 82 : OEV et adultes ayant reçu  

un appui alimentaire  

 

 

 

Plusieurs services sont offerts aux bénéficiaires du PNOEV dont les services de nutrition/alimentation, 

illustrés par les figures 82 et 83. Parmi les bénéficiaires actifs servis, le pourcentage de ceux ayant reçu 

un appui alimentaire est de 13,88 %. Ceux ayant reçu un service de nutrition représentent 30,76 %.  

 

5.4. Indicateurs relatifs à la scolarisation et aux services 
 

Tableau 14 : Indicateurs relatifs à la scolarisation et aux services dõ®ducation des OEV 
 

Féminin Masculin TOTAL 

Nombre d'OEV et adolescents scolarisés 28 532 26 833 55 365 

Nombre d'OEV et adolescents scolarisés 

ayant reçu un soutien en éducation  
15 490 14 484 29 974 

 Source : MFFE-PNOEV 2024 

 

55 365 OEV et adolescents sont scolarisés dont 54,14 % ont bénéficié dõun soutien en ®ducation. 

 

Figure 83 : OEV et adultes ayant reçu des services de 

nutrition  

Source : MFFE-PNOEV 2024 

Source : MFFE-PNOEV 2024 Source : MFFE-PNOEV 2024 

125
47

172
123

15

138

248

62

310

O E V  ( 0-2 1  a n s ) P V V I H  m em b r e  d e  m én a g e  
( P l u s  d e  2 1  a n s )

O E V  &  P V V I H  m em b r e  d e  
m én a g e

Féminin Masculin Les deux sexes

9 586 
4 755 

14 341 9 147 

1 183 

10 330 

18 733 

5 938 

24 671 

O E V A d u l t es O E V  e t  a d u l t es  

Féminin Masculin Les deux sexes

20 382 
11 838 

32 220 

19 589 
2 850 

22 439 

39 971 

14 688 

54 659 

O E V A d u l t es O E V  e t  a d u l t es  

Féminin Masculin Les deux sexes



57 
 

6. Statistiques sur la protection des enfants et adolescents vulnérables  
 

Les enfants et adolescents vulnérables sont pris en charge par le Programme de Protection des Enfants 

et Adolescents Vulnérables (PPEAV). Ils sont généralement identifiés à travers les maraudes qui sont 

une importante activité ayant pour objectif de sortir  les enfants des situations de vulnérabilité afin de 

leur donner de nouvelles opportunit®s dõinsertion/r®insertion. Ces enfants pris en charge, sont, en 

fonction de leurs besoins, ou réintégrés dans leurs familles, ou accueillis dans des structures adaptées 

en vue de les accompagner dans un parcours de reconstruction personnelle, ou insérés dans le système 

scolaire ou mis en apprentissage professionnel. Aussi, afin dõaider les familles de ces enfants ¨ °tre 

autonomes financièrement pour mieux les protéger, et prévenir leur retour dans la rue, des appuis sont 

octroyés aux familles (voir section sur la promotion des familles à la page 82). 

 

 

  

 

En 2024, 83 maraudes ont ®t® organis®es par le PPEAV et ont permis dõidentifi er 1 209 enfants et 

adolescents vulnérables dont 63,03 % de garçons. Parmi eux, on dénombre 849 enfants en rupture 

familiale et sociale (76,79 % de garçons et 23,21 % de filles) et 360 enfants en fragilité familiale et sociale 

(30,56 % de garçons et 69,44 % de filles). Au regard de ces chiffres, lõon peut affirmer que les gar­ons 

sont plus en proie à la rupture familiale et sociale tandis que les filles sont en fragilité. 

 

 

 

Figure 84 : Enfants et adolescents en situation de rue identifiés en 2024 répartis par sexe  

Source : MFFE-PPEAV 2024 
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Les enfants et adolescents identifiés à Abidjan, Yamoussoukro et dans le Gbêkê représentent 

respectivement 36,23%, 22,17% et 16,05%, soit un total de 74,44% dont 72,44% dõenfants et adolescents 

en rupture familiale et sociale. 

 

 

 

Près de la moitié (48,47 %) des enfants en situation de rue identifiés sont âgés de 5 à 10 ans, 

contrairement à 2023 où 51,68 % de ces enfants et adolescents étaient âgés de 11 à 15 ans. Entre 2023 

et 202 4, nous constatons un rajeunissement des enfants en situation de rue.  

 
 

 

 

  

Tous les enfants et adolescents identifiés reçoivent des assistances médicales, alimentaires et 

vestimentaires. 36,56 % parmi eux ont été mis en apprentissage ou en formation, 17,86 % ont été référés 

aux établissements de remplacement, 82,13 % ont ®t® r®unifi®s avec leur famille, ê Dõautres soutiens 

sont apportés à ces enfants et adolescents comme le montre la figure ci -dessus.  

Des enfants et adolescents identifiés les ann®es ant®rieures ¨ 2024 ont ®galement pris en charge. Lõon 

peut dénombrer 796 qui ont été rescolarisés et 34 qui étaient en attente dans les institutions qui ont 

été réunifiés à leur famille. Ce qui porte le nombre dõenfants et adolescents scolaris®s/rescolaris®s 

en 2024 à 1 313 et ceux réunifiés à leur famille à 993 .  

   

Figure 87 : Enfants et adolescents en situation de rue identifiés en 2024 répartis selon les services offerts 

Source : MFFE-PPEAV 2024 
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 7. Statistiques sur lõAdoption  en C¹te dõIvoire  

 

  

 

 

En 2024, 91 nouveaux dossiers de demande dõadoption ont ®t® enregistrées par lõautorit® en charge de 

lõadoption en C¹te dõIvoire, portant le nombre de demandes à 160 (69 anciens dossiers sont issus des 

années 2022 et 2023). Lõensemble de ces dossiers proviennent à 88,13 % des résidents nationaux et 

11,87 % des internationaux. 37,59 % des nationaux et 36,84 % des internationaux ont vu leurs dossiers 

traités cõest-à-dire une relation adoptive a été établie entre les demandeurs et les enfants pupilles de 

lõEtat, soit un taux dõapparentement global de 37,50 %. Au total 10 adoptions dont 9 adoptions simples 

ont été judiciairement prononcées soit un taux dõadoption de 16,67 %. 

 

8. Principaux indicateurs sur les structures dõencadrement de la petite enfance 
 

8.1. Effectifs des élèves dans les structures dõencadrement de la petite enfance 
 

Figure 89 : Evolution des effectifs des élèves des structures publiques d'encadrement de la petite enfance  

  

 

Figure 88 : Adoptions réalisées en 2024 en C¹te dõIvoire r®parties par situation de r®sidence du demandeur 

Source : MFFE-ACACI 2024 

Source : MFFE-DCESPPE_CSE 2024 
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Les effectifs des ®l¯ves des structures publiques dõencadrement de la petite enfance ont augment® 

régulièrement de 2017 jusquõà 2020 avant dõ®voluer en dents de scie de 2021 jusquõ¨ 2024. Le taux 

moyen de croissance annuel de 2017 à 2024 sõ®l¯ve ¨ 3,34 %. A ces enfants du public (19 998) sõajoutent 

2 278 enfants du privé dont 1 146 filles et 1 132 gar­ons, portant le nombre dõenfants ¨ 22 276. 

 

 

 

 8.2. Structures dõencadrement de la petite enfance et de protection de remplacement 

 

Figure 91 : Evolution des effectifs des structures publiques d'encadrement de la petite enfance (CPPE & CACE) 

 

 

Afin dõ°tre toujours ¨ mesure dõaccueillir les enfants dont lõeffectif est relativement croissant, de 

nouvelles structures dõencadrement sont construites et ®quip®es, avec une moyenne de 14 structures 

par an. Cependant, ces nouvelles constructions restent essentiellement les structures communautaires. 

Aux CPPE et CACE, sõajoutent 5 garderies/crèches comme présenté ci-après. 

 

Source : MFFE-DCESPPE_CSE 2024 
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Figure 90 : Effectifs des enfants dans les structures de la petite enfance privées 
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Au total, les structures de protection  de la petite enfance sont au nombre de 586 ; 51,02 % dans le 

public et 48,98 % dans le privé. On dénombre 390 CPPE dont 28,97 % au public, 181 CACE et 15 

Crèches/Garderie. Les structures du privé combinent à la fois, la crèche/garderie et le préscolaire. 

 

 

 

La Direction de Coordination des Etablissement et Services à caractère social de Protection de la Petite 

Enfance et des Complexes Socio-Educatifs (DCESPPE-CSE) a procédé à la classification de ses 

établissements publics selon leur localisation. Trois catégories ont été définies, présentées comme 

suivant : 

 

Pour les CPPE : 

Catégorie 1 : CPPE pr®sent dans le d®partement dõAbidjan (15,93 %) 

Catégorie 2 : CPPE dans les autres chefs-lieux de Département (49,56 %) 

Catégorie 3 : CPPE dans les Sous-Préfectures et village (34,51 %) 

 

Pour les CACE : 

Catégorie 1 : CACE pr®sent dans le d®partement dõAbidjan (2,21 %) 

Catégorie 2 : Tous les autres CACE de lõint®rieur du pays (97,79 %). 

Figure 92 : Structures de protection  de la petite enfance par secteur 

Figure 93 : Structures publiques de protection  de la petite enfance par catégorie 

Source : MFFE-DCESPPE_CSE 2024 
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9. Principaux indicateurs sur les établissements de  protection de remplacement (EPR) 

9.1. Effectifs des enfants dans les EPR 

  

  

 

Les effectifs des enfants dans les pouponnières et orphelinats publics de 2024 semblent sensiblement 

égaux à ceux de 2022 ; celui dans les pouponnières est légèrement en baisse depuis cette période. Entre 

2023 et 2024, lõeffectif des enfants dans les orphelinats priv®s a augment® de 9,66 %, tandis que celui 

dans les pouponnières privées a baissé de 6,47 %. 

 

 

 

Les enfants dans les pouponnières publiques sont à 70,53 % en situation de handicap, 56,89 % de 

garçons et 43,11 % de filles. 

 

 

Source : MFFE-DPE 2024 
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Figure 96 : Point des enfants dans les pouponnières publiques en 2024 selon la situation de handicap  
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Figure 95 : Répartition des effectifs des enfants dans les 

pouponnières et orphelinats en 2023 et 2024 par secteur 

Source : MFFE-DPE 2024 
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9.2. Effectifs des EPR en 2024 
 

Figure 97 : Répartition des EPR en 2024 selon le type 

  

 

Les EPR en C¹te dõIvoire sont officiellement au nombre de 49 ; 10 soit 20,41 % dans le public et 39 soit 

79,59 % dans le privé. Les centres dõaccueil et dõh®bergement repr®sentent 46,94 % des EPR dont 91,30% 

sont des structures privées. 

 

 

10. Nutrition  

10.1. Enfants pesés 

Figure 98 : Enfants pesés, enfants détectés malnutris  

  

 

Au total 33 332 enfants ont été pesés dans les centres sociaux dont 88,68 % viennent du milieu urbain. 

Parmi eux, on retrouve 25,41 % nouveaux enfants et 3,35 % enfants détectés malnutris (79,39 % 

malnutris modérés et 20,61 % malnutris sévères).  

 

Source : MFFE-DPE 2024 
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Figure 99 : Enfants vaccinés PEV et hors PEV Figure 100 : Femmes vaccinées contre le tétanos 

Figure 101 : Personnes sensibilis®es sur les AEN+ et ayant b®n®fici® dõune d®monstration di®t®tique 

10.2. Enfants et mères (futures mères) vaccinés 

 

  

  

Au total 17 239 enfants ont été vaccinés dont 5,4 % vaccinés hors Programme Elargi de Vaccination 

(PEV) et 1 401 femmes ont été vaccinées contre le tétanos dont 24,20 % par elles sont nouvelles.  

 

10.3. Actions essentielles pour la nutrition plus (AEN+) 

  

  

Au cours de lõann®e 2024, plusieurs personnes dont des mères ont participé aux séances de 

sensibilisation sur les AEN+ et de démonstration diététique. Au total, 38 789 personnes ont été 

sensibilisées sur les AEN+ dont 77,58 % de mères, et 598 mères soit 1,54 % ont bénéficié de 

démonstration diététique.  Quand bien même le milieu urbain est plus représentatif, le milieu rural arrive 

avec des taux non négligeables de 12,74 % pour les personnes sensibilisées sur les AEN+, 11,52 % pour 

les mères sensibilis®es et 18,56 % pour celles ayant b®n®fici® dõau moins une s®ance de d®monstration 

diététique/cu linaire.  
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IV. GENRE ET AUTONOMISATION DE LA FEMME  

IV. GENRE ET 

AUTONOMISATION DE LA 
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1. Activités des i nstitutions de formation et dõEducation F®minine (IFEF) 

 1.1. Répartition nationale des IFEF 

Le nombre dõInstitutions de Formation et dõEducation F®minine (IFEF) est pass® de 130 pour lõann®e 

académique 2022-2023 à 145 pour 2023-2024. Il est constitué de 93,01% dõ®tablissements publics et 

6,99 % privés confessionnels. Il faut noter que ce dispositif est inégalement réparti sur le territoire 

national. Les effectifs des IFEF dans les régions sont les suivants : Abidjan (25), Agnéby-Tiassa (5), Bafing 

(0), Bagoué (5), Bélier (5), Béré (0), Bounkani (2), Cavally (4), Folon (0), Gbêkê (7), Gboklê (2), Gôh (6), 

Gontougo (7), Grands Ponts (5), Guémon (1), Hambol (6), Haut-Sassandra (6), Iffou (4), Indénié-Djuablin 

(4), Kabadougou (4), Lôh-Djiboua (5), Marahoué (3), Mé (5), Moronou (3), Nawa (4), Nõzi (3), Poro (6), 

San-Pedro (2), Sud-Comoé (6), Tchologo (2), Tonkpi (7), Worodougou (0)  et Yamoussoukro (1). 

 

Figure  102 : Carte de répartition des IFEF au plan national  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : MFFE-DF 2024 
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Tableau 15 : Répartition des IFEF par zone et par milieu dõimplantation 
 

Zones 
Total 

IFEF 

Milieu 

rural 

Milieu 

urbain 

% IFEF en 

milieu rural 

% IFEF en 

milieu urbain 

Statut des IFEF 

Public Privé 

Abidjan 25 0 25 0 100 25 5 

Sud 30 9 21 30,00 70,00 27 3 

Centre  19 2 17 10,53 89,47 19 0 

Ouest 28 4 24 14,29 85,71 26 2 

Est 20 6 14 30,00 70,00 20 0 

Nord 23 8 15 34,78 65,22 23 0 

Total 145 29 116 20,00 80,00 135 10 
 

 

La répartition des IFEF selon le milieu dõimplantation fait ressortir quõau niveau national, 80 % de ces 

structures sont localisées en milieu urbain tandis que 20 % seulement se trouvent en milieu rural. Les 

trois zones qui comptent le plus dõIFEF en milieu urbain sont Abidjan (100 %), le Centre (88,47 %) et 

lõOuest (85,71 %). Dans leur grande majorité, 93,10 % des IFEF sont publiques et les privées (6,90 %), 

reste la propriété des organisations confessionnelles. Au total 8 IFEF sont non fonctionnelles, soit un 

taux de fonctionnalité de 94,48 % . 

 

 

 

 

Dans lõensemble, de 2017 à 2023, le nombre des IFEF augmente timidement, avec lõouverture de 2 IFEF 

en moyenne par année. Une baisse est cependant constatée en 2022 (de 130 en 2021 à 125), qui 

sõexplique par la fermeture temporaire de certaines IFEF due ¨ lõabsence dõauditrices, ¨ lõabsence de 

personnels enseignants et/ou à la réhabilitation de la structure suite à son délabrement. En 2023, ces 5 

IFEF ont renforcées, ramenant lõeffectif ¨ 130. En 2024, 15 IFEF ont été ouvertes dont certains ont été 

créées, portant le nombre à 145. 

 

 1.2. Effectifs dans les IFEF 
 

8 038 auditrices ont été inscrites dans les IFEF au cours de lõann®e scolaire 2023-2024 et sont repartis 

en alphabétisation, couture et en pâtisserie comme indiqué par le graphique ci-après : 

 

Figure 103 : Evolution du nombre dõIFEF de 2017 à 2024 

Source : MFFE-DF 2024 
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Figure 104 : Evolution des effectifs des auditeurs dans les IFEF de 2018 à 2024 selon la spécialité  

 

 

Tableau 16 : Ratio dõencadrement des auditrices des IFEF 
 

Effectif enseignantes Effectif auditrices Ratio 

622 8 038 
01 enseignante pour 13 

auditrices/auditeurs 
 

Le ratio de 1 enseignante pour 13 auditrices indique une disponibilit® du personnel dõencadrement dans 

les IFEF. La norme pour la couture/pâtisserie est de 1 enseignante pour 20 auditrices et pour 

lõalphab®tisation 1 : 25. Cela devrait permettre dõam®liorer la qualit® de la formation. 

 
 

 1.3. Organisation des examens dans les IFEF 
 

Figure  105 : Statistiques relatives aux examens 2024 dans les IFEF  

 

 

 

Sur 1 637 candidats enregistrés, 1 586 ont pris part aux examens de fin dõann®e et 1 504 ont été déclarés 

admis, dõo½ un taux de r®ussite de 94,83 %, légèrement en hausse par rapport à 2023 (93,67 %).  

 

Source : MFFE-DF 2024 
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 1.4. Actions menées par les IFEF en animation communautaire  
 

Tableau 17 : Récapitulatif des actions menées par les IFEF en animation communautaire  
 

 Alpha Sensibilisation Total par milieu 

Milieu urbain  1 984 65 266 67 250 

Milieu rural 119 726 845 

TOTAL 2 103 65 992 68 095 

 

 

 

Les actions menées par les IFEF en animation communautaire au titre de lõann®e 2023-2024 se sont 

essentiellement déroulées en milieu urbain et ont touché 68 095 personnes. 
 

 

 

2. Actions men®es pour lõint®gration du genre en C¹te dõIvoire 

2.1. Cellules genres 
 

De 2007 à 2024, pour lõint®gration durable de lõapproche genre dans les politiques, programmes et 

projets des ministères techniques, la Direction en charge du genre (DGE) a procédé à lõinstallation de 

71 cellules genre dans les ministères et structures techniques dont 69 sont fonctionnelles.   

 

 

Seules deux (2) cellules genre restent non fonctionnelles depuis 3 années. La DGE devrait initier des 

consultations en vue de renforcer ces cellules et de les rendre dynamiques et fonctionnelles. 

Source : MFFE-DF 2024 

Cellules Genre 
fonctionnelles: 69

(97,18%)

Cellules Genre non 
fonctionnelles: 2 (2,82%)

Figure 106 : Cellules genre et fonctionnalité 

Source : MFFE-DGE 2024 
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Les figures 107 et 108 font remarquer que sur les 71 cellules genre existantes, au total 60 sont des 

ministères techniques et sont toutes publiques, soit un taux 84,51 %. Celles du secteur privé (15,49 %) 

sont toutes install®es dans le District Autonome dõAbidjan o½ lõon compte 53,52 % des cellules Genre. 

Dans le Gontougo et le Kabadougou, on dénombre 21,13 % et dans le Haut-Sassandra 4,23 %.  

 

 

En 2024, seule une (1) nouvelle cellule genre a été installée. 

  

Figure 109 : Progression des installations des cellules genre en C¹te dõIvoire 

Source : MFFE-DGE 2024 

Figure 107 : Répartition des cellules genre en C¹te dõIvoire selon le lieu dõinstallation 

Source : MFFE-DGE 2024 
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2.2. Activités de sensibilisation et de renforcements menées en 2024  

2.2.1. Sensibilisation sur le genre et lõautonomisation sociale de la femme  

 

 

La DGE a mené plusieurs activités telles les campagnes communautaires de sensibilisation, la journée 

internationale de la femme, etc. Ces activités ont vu la participation de 56  483 personnes dont 90,31 % 

femmes. Sur le thème Egalité de genre, 77,97 % de ces personnes ont participé dont 90,38 % de femmes.  

Les structures sociales (CS et CSE) ont organisé plusieurs séances de sensibilisation sur le genre et 

lõautonomisation sociale de la femme comme le montrent les graphiques ci-après :  

 

 

 

 

Figure 110 : Personnes sensibilisées selon le thème de sensibilisation 

Source : MFFE-DGE 2024 
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Figure 111 : Séances de sensibilisation organisées par les CS et CSE sur le genre et 

lõautonomisation sociale de la femme 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 
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Thèmes de sensibilisation 
Urbain Rural 

Total par sexe Total par 

thème 

F M F M F M  

Autonomisation sociale de la femme 270 87 357 401 627 488 1 115 

Droits de la femme à la propriété foncière 193 160 328 301 521 461 982 

Droits de la femme et de la jeune fille 1 569 672 1 158 923 2 727 1 595 4 322 

Egalité de chances 1 504 378 206 136 1 710 514 2 224 

Lois et textes favorables au genre 193 73 200 156 393 229 622 

Tout thème 3 729 1 370 2 249 1 917 5 978 3 287 9 265 

 

Au regard de la figure 111 et du tableau 18, 172 séances de sensibilisation ont été organisées et ont 

vu la participation 9 265 dont 5 978 femmes. Ce qui porte le nombre de personnes sensibilisées sur le 

genre et lõautonomisation sociale de la femme ¨ 65 748 dont 86,67 % de femmes . 

 

2.2.2. Renforcement de capacit® sur le genre et lõautonomisation sociale de la femme  

 

 

86,11 % de femmes et 13,89 % dõhommes sur 288 personnes ont pris part à ces formations. 
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Figure 112 : Répartition des personnes formées sur le genre par thème de formation organisée par la DGE 

Source : MFFE-DGE 2024 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 

Tableau 18 : Personnes ayant participé aux séances de sensibilisation organisées par les CS et CSE 

sur le genre et lõautonomisation sociale de la femme 
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Thèmes de formation  
Urbain Rural 

Total par sexe Total par 

thème 

F M F M F M  

Droits dõacc¯s ¨ la propri®t® fonci¯re et 

droits humains 
40 67 0 0 40 67 107 

Droits des femmes et des jeunes filles 130 110 1 31 131 141 272 

Genre et changement climatique 42 8 1 31 43 39 82 

Genre et environnement 0 0 1 31 1 31 32 

Lois et textes favorables au genre 0 0 13 12 13 12 25 

TOTAL des personnes 212 185 16 105 228 290 518 

 

Au total 16 sessions de formation ont permis de renforcer les capacités de 518 personnes dont 228 

femmes. Voir figure 113 et tableau 19. Le nombre total de personnes formées en 2024 sur les 

th®matiques de genre et dõautonomisation sociale de la femme est de 806 dont  59,06 % de femmes . 

 

3. Actions men®es pour lõautonomisation ®conomique de la femme en C¹te dõIvoire 
 

3.1. Renforcement de capacités pour lõautonomisation ®conomique de la femme 

La mission dõautonomiser ®conomiquement la femme est d®volue ¨ la Direction de lõAutonomisation 

Economique de la Femme (DAEF). En 2024, elle a organisé des sessions de renforcements de capacités 

sur plusieurs thèmes dont lõalphab®tisation fonctionnelle par le num®rique, qui ont vu la participation 

de 1 453 femmes entrepreneures/entreprenantes, dont 989 proviennent du  milieu rural, soit 76,85 %. 

 

Figure 113 : Sessions de formation sur le genre et l'autonomisation sociale de la femme 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 

Tableau 19 : Personnes formées sur le genre et l'autonomisation sociale de la femme par les CS et CSE  
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Les formations en alphabétisation fonctionnelle par le numérique  sont reparties par région comme 

présenté par la figure ci-après : 

  

 

Les graphique et tableau suivants présentent les formations organisées par les CS et CSE pour 

lõautonomisation ®conomique de la femme. 

 

 

 

Source : MFFE-DAEF 2024 

Figure 115 : Répartition par région des femmes entrepreneures/entreprenantes formées 

sur l'alphabétisation fonctionnelle par le numérique  

Figure 114 : Répartition des femmes entrepreneures/entreprenantes formées par thème de formation   
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Figure 116 : Sessions de formation organisées par les CS et CSE pour lõautonomisation ®conomique de la femme 
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Thèmes de formation  
Urbain Rural 

Total par 

sexe 

Total par 

thème 

F M F M F M  

Achat et Gestion des stocks 13 10 0 0 13 10 23 

Activité Génératrice de Revenu (AGR) 222 132 25 16 247 148 395 

Alphabétisation fonctionnelle par le numérique  332 3 0 0 332 3 335 

Autonomisation des femmes 144 72 35 21 179 93 272 

A.V.E.C.  1 090 383 86 48 1 176 431 1 607 

Education financière, comptabilité simplifiée, ê  12 0 0 0 12 0 12 

Gestion des associations et coopératives 32 13 0 0 32 13 45 

Mobilisation des ressources 13 23 0 0 13 23 36 

TOTAL des personnes 1 858 636 146 85 2 004 721 2 725 

 

Au total 110 sessions de formation organisées par les CS et CSE ont permis de renforcer les capacités 

de 2 725 personnes dont 2 004 femmes. Voir figure 116 et tableau 20. Le nombre total de personnes 

formées en 2024 à lõautonomisation économique de la femme sõ®l¯ve ¨ 4 178 dont  82,74 % de 

femmes , avec 29,20 % de ces personnes provenant du milieu rural. 

 

3.2. Sensibilisation sur lõautonomisation ®conomique de la femme 

 

  

 

Au total 1 600 femmes entrepreneures/entreprenantes ont été mobilisées pendant la journée 

internationale de lõentrepreneuriat f®minin (JIEF) et 2 125 autres pendant la journée Mondiale de la 

femme rurale.  

Outre les renforcements de capacités et les journées commémoratives, la DAEF a organisé des séances 

de sensibilisation sur les droits de la femme, et à la propriété foncière ¨ lõendroit de 451 femmes.   

Figure 117 : Femmes entrepreneures/entreprenantes ayant participé aux journées 

commémoratives 

Source : MFFE-DAEF 2024 
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Tableau 20 : Personnes formées par les CS et CSE pour lõautonomisation ®conomique de la femme 
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Figure 118 : Femmes ayant participé aux séances de sensibilisation par milieu de résidence  

 

 

 

 

 

Thèmes de sensibilisation 
Urbain Rural Total par sexe 

Total par 

thème 

F M F M F M  

A.G.R. 1 551 567 959 689 2 510 1 256 3 766 

Autonomisation de la femme  1 331 401 476 289 1 807 690 2 497 

Autonomisation économique de la femme  1 443 213 94 72 1 537 285 1 822 

A.V.E.C. 2 898 753 1 173 638 4 071 1 391 5 462 

Entrepreneuriat 140 63 126 161 266 224 490 

TOTAL des personnes 7 363 1 997 2 828 1 849 10 191 3 846 14 037 

 

En somme, le nombre total de personnes sensibilis®es sur lõautonomisation ®conomique de la 

femme sõ®l¯ve ¨ 14 488. 

Source : MFFE-DAEF 2024 
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Figure 119 : S®ances de sensibilisation organis®es par les CS et CSE sur lõautonomisation 

économique de la femme 

Source : MFFE-DPED / GPROTECT 2024 

Tableau 21 : Personnes sensibilis®es par les CS et CSE sur lõautonomisation ®conomique de la femme 

42 40
21

109

4

216

32
16 4

52

1

105
74

56
25

161

5

321

AGR Autonomisation de
la femme

Autonomisation
économique de la

femme

AVEC Entrepreneuriat TOTAL des séances

Urbain Rural TOTAL



77 
 

Figure 120 : Appuis en matériels et financiers apportés par la DAEF aux femmes, coopératives de 

femmes et organisations féminines 

Figure 121 : M®canismes ®conomiques mis en place par les CS et CSE pour lõautonomisation de la femme 

3.3. Appuis ¨ lõautonomisation ®conomique de la femme 

La DAEF a apporté des appuis en matériels de technologie de production ( 115) aux coopératives de 

femmes dans diverses régions pour accroître leur productivité  (figure 120). Il faut rappeler que la 

direction en charge de lõautonomisation ®conomique de la femme encadre plus de 300 coopératives et 

associations féminines et 100 start-ups. 

 

 

Des appuis matériels et financiers ont été apportés à des coopératives de femmes, des 

organisations f®minines et ¨ des femmes individuellement, permettant dõimpacter 1 612 femmes.  

Les structures de base telles que les centres sociaux et les centres socio-éducatifs contribuent 

massivement ¨ lõatteinte des objectifs dõautonomisation de la femme. A cet effet, au cours de lõann®e 

2024, elles ont mis en place plusieurs mécanismes économiques (les AGR et les AVEC) en faveur des 

populations, majoritairement  des femmes. 

 

 

 

Source : MFFE-DAEF 2024 
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Figure 122 : Bénéficiaires des mécanismes économiques mis en place par les CS et CSE pour 

lõautonomisation de la femme 

Au total, 94 nouvelles AVEC et 25 AGR ont été mises en place dont 60,50 % en milieu rural. 645 suivis 

mensuels dõanciennes AVEC ont ®t® ®galement r®alis®s. Ces m®canismes ®conomiques permettent ¨ 

2967 personnes dont 77,49 % femmes de bénéficier de soutien financier pour soutenir leur famille. 

Parmi ces personnes, 102 dont 49,02 % de femmes ont b®n®fici® dõAGR. 

 

 

 

4. Projet de Gestion Novatrice du Fonds National Femmes et Développement  
 

Les statistiques portant sur le Projet de gestion novatrice du fonds national femmes et développement 

se rapportent ¨ lõann®e 2023, mais recouvrée en 2024.  

En 2023, le PGNFNFD a reçu 646 demandes de prêt équivalant à 202 200 000 FCFA. Elles ont été 

satisfaites à hauteur de 12,69 % et cela a concerné 82 femmes. Les demandes ont été faites pour quatre 

(4) domaines dõactivités (voir tableau ci-après).  

 

Tableau 22 : Demandes de prêt satisfaites et non satisfaites par domaine d'activité 

Domaine dõactivit®s 
Demandes 

enregistr ées 

Demandes 

satisfaites  

Montant de 

demandes 

satisfaites  

Demandes 

non satisfaites  

Montant de 

demandes non 

satisfaites  

Agro-alimentaire, 

alimentation, restauration 
418 76 21 400 000 342 102 600 000 

Textile, habillement, cuirs 

et peaux 
17 1 300 000 16 4 800 000 

Agriculture 201 4 1 000 000 197 69 500 000 

Hygiène et soins corporels 10 1 300 000 9 2 300 000 

Tous les domaines 646 82 23 000 000 564 179 200 000  

 Source : MFFE-PGNFNFD 2024 
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Figure 124 : Demandes de prêt satisfaites et non satisfaites par le PGNFNFD selon la région 

Figure  123 : Demandes de prêt satisfaites par domaine d'activité et par région 

 

 

Les demandes de prêt, satisfaites ou non, sont reparties par région comme le présente la figure ci-

dessous : 

 

 

 

 

Tableau 23 : Prêts octroyés (FCFA) en 2023 par les institutions financières par région  

Institutions 

Financières 

(IF) 

Région Localité 

Montants 

octroyés par 

lõEtat aux IF 

Volume de 

prêts octroyés 

par les IF 

Nombre de 

bénéficiaires 

Taux de 

remboursement 

CMEC 

NõZIANOUAN 

Agneby-

Tiassa 
NõZianouan 3 000 000 3 000 000 10 - 

MUCREFBO 

SOUBRE 
Nawa Soubré 20 000 000 20 000 000 72 79,37% 

Toutes les localités  23 000 000 23 000 000 82  - 

 

 

Le tableau ci-dessus dresse la répartition aux institutions financières des vingt -trois millions de Francs 

(23 000 000 F) CFA alloués par le Ministère aux fins de lõautonomisation des femmes. Elle se présente 

comme illustrée par la figure ci-après :  

Source : MFFE-PGNFNFD 2024 

Source : MFFE-PGNFNFD 2024 

Source : MFFE-PGNFNFD 2024 
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Figure 125 : Taux de répartition des fonds alloués par le MFFE par région   

 

 

 

100 % de ces fonds ont été effectivement prêtés  à 82 femmes jusquõà fin 2023, dans le cadre de lõappui 

au développement de leurs activités économiques à travers les institutions financières partenaires. 

Malgr® la situation ®conomique plus ou moins pr®caire et le faible niveau dõ®tude de ces b®n®ficiaires, 

le projet enregistre un bon  taux de remboursement pour la région de la Nawa (79,37 %) ; les données 

de lõAgneby-Tiassa nõ®tant pas totalement disponibles. 

En outre, un montant de 123 millions de F CFA a été mis à la disposition de deux institutions financières 

depuis le mois dõao¾t 2024. Lõoctroi de ces pr°ts est en cours dans le Kabadougou et le District 

dõAbidjan. 

 

  

Source : MFFE-PGNFNFD 2024 
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V. FAMILLE, AFFAIRES 

JURIDIQUES ET 

RESSOURCES HUMAINES  

  

V. FAMILLE , AFFAIRES 

JURIDIQUES  ET 

RESSOURCES HUMAINES  












































